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Mesdames, Messieurs, Mesdames, Messieurs, 
Chers Concitoyens, Chers AmisChers Concitoyens, Chers Amis

Alors que s’achève cette dernière année de 
notre mandat, c’est avec une émotion sincère 
et une profonde fierté que je m’adresse à 
vous.

Ce mandat aura été marqué par une 
intensité constante, une exigence de chaque 
instant, et une volonté partagée de porter 
des projets ambitieux au service de notre 
commune.

Dans un contexte national parfois 
incertain, notre territoire a su préserver sa 
dynamique constructive et poursuivre son 
développement avec détermination.

Parmi les réalisations majeures de cette 
dernière année, je tiens à souligner :
• l’extension et la restructuration du groupe 

scolaire Jules Berry, subventionnée à 
hauteur de 61,09 %, soit 719 114€, offrant 
désormais aux élèves et aux équipes 
pédagogiques un cadre d’apprentissage 
moderne, spacieux, conforme aux normes 
et économe en énergie ;

• l’enfouissement des réseaux rue de Chez 
Brisset, préalable à des aménagements 
de voirie futurs ;

• le remplacement des lanternes de 
l’éclairage public par des dispositifs LED, 
en partenariat avec Énergies Vienne, 
contribuant à une commune plus 
respectueuse de l’environnement ;

• la poursuite du déploiement de la fibre 
optique, garantissant une connectivité 
renforcée pour tous  ;

• la restauration du lavoir communal, témoin 
précieux de notre patrimoine, préservé 
pour les générations futures  ;

• l’installation d’une laverie automatique, 
nouveau service de proximité, qui 
rencontre déjà un vif succès  ;

• la vitalité de nos manifestations locales, 
notamment la fête communale du 12 juillet, 
qui a rassemblé petits et grands dans une 
ambiance festive et chaleureuse.

Ces moments de partage illustrent notre 
attachement à la vie du village et à ses 
traditions. Je tiens à exprimer ma profonde 
gratitude aux associations et aux bénévoles, 
dont l’engagement généreux et constant 
constitue le cœur battant de notre vie locale.

Je souhaite également adresser tous mes 
vœux de réussite aux nouveaux présidents 
d’associations :
• Benoît Focone, succédant à Olivier 

Blanchard à la présidence du Football Club 
des 3 Vallées 86 ;

• Valérie Bello, présidente de l’association des 
anciens combattants, succédant à Michel 
Charbonnier, pour qui j’aurai une pensée 
émue ;

• Lydia Demeester, succédant à Catherine 
Métayer à la présidence des Amis de 
Coume.

Côté gros travaux, les opérations de 
désamiantage et de démolition des 
bâtiments Sausseau ont pu être menées 
à bien, à la suite d’études diagnostiques 
approfondies et de l’application rigoureuse 
des recommandations du bureau d’études 
structure. Cette première étape cruciale a 
permis de lever l’arrêté de péril imminent et 
d’éliminer tout risque d’effondrement.

La seconde phase, visant à sécuriser 
l’aménagement du cheminement vers le pôle 
de santé, sera soumise à l’appréciation des 
futurs élus du mois de mars. Des enveloppes 
budgétaires seront proposées au vote, et 
des dossiers de demande de subvention 
ont d’ores et déjà été déposés auprès de nos 
financeurs.

Nous saluons également la prolongation 
d’un an du permis de construire pour le 
futur Centre de formation aux métiers du 
nucléaire, porté par des investisseurs et la 
société Vivalians, au cœur de la ZAE Grand 
Buisson. Ce projet, étudié par la SEMPAT, 
représenterait une avancée majeure pour 
l’emploi et la formation dans le Sud Vienne.

Le développement de l’espace de coworking 
situé à l’étage de la mairie contribue à 
dynamiser l’entrepreneuriat local et à 
favoriser les synergies professionnelles. 
Mesdames Péquin Aude et Proust Anaëlle 
ont pu y engager leur projet, et nous leur 
souhaitons tout le succès attendu.

Satisfaction aussi avec l’ouverture d’une 
seconde Maison des Assistantes Maternelles 
(MAM) : La Chrysalide chez Delage, où vous 
accueillent Mathilde et Mélinda. Cette 
seconde MAM vient compléter l’offre des 
assistantes maternelles déjà présente sur 
notre commune : Élodie et Anne à la MAM 

« La Maison des Petites Souris Vertes » et 
Sabine Grégoire assistante maternelle.

Enfin, c’est avec une grande satisfaction que 
nous accueillons le Dr Emeline Coiquaud, 
quatrième médecin du pôle de santé 
pluridisciplinaire, installée depuis le 1er 
décembre. Son arrivée vient renforcer notre 
offre de soins de proximité, au bénéfice de 
tous les habitants du territoire.

Je tiens à adresser mes remerciements les 
plus sincères :
• à nos acteurs économiques : agriculteurs, 

artisans, commerçants, professions 
libérales qui font vivre notre territoire avec 
passion et savoir-faire ;

• à nos partenaires institutionnels, dont 
le soutien indéfectible nous a permis de 
concrétiser nos projets sans alourdir la 
fiscalité locale ;

• aux associations et bénévoles, qui tissent 
chaque jour le lien social, culturel et sportif 
de notre commune ;

• à  l’ensemble de nos agents communaux, 
à l’équipe éducative de l’école, ainsi qu’au 
personnel de notre maison de retraite, pour 
leur professionnalisme et leur dévouement 
au service public ;

•  à mes adjoints et conseillers municipaux, 
véritables piliers de notre réussite 
collective, pour leur implication constante 
dans la réflexion, la conception et le suivi 
des projets.

Dans une France parfois secouée par le 
manque de visibilité et de stabilité, notre 
commune a su rester fidèle à ses valeurs : 
solidarité, proximité, engagementsolidarité, proximité, engagement.

Ce bilan est le fruit d’un travail collectif, d’une 
vision partagée et d’une volonté commune 
de servir l’intérêt général.

En cette période de fêtes, je vous adresse 
mes vœux les plus chaleureux : que ces fêtes 
de Noël et de fin d’année vous apportent 
sérénité, lumière et espoir pour vous et vos 
proches.
Nous serons honorés de vous accueillir, avec Nous serons honorés de vous accueillir, avec 

l’ensemble de l’équipe municipale, l’ensemble de l’équipe municipale, 
le samedi 10 janvier 2026 à 17h30, le samedi 10 janvier 2026 à 17h30, 

pour les traditionnels vœux du Maire.pour les traditionnels vœux du Maire.

Avec toute ma reconnaissance et mon 
attachement à notre commune, 

Bien à vous
Le Maire, Christophe VIAUD
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Christophe VIAUD, 
ses adjoints et l’ensemble 

des membres du Conseil Municipal 
sont heureux d’inviter 

la population de Verrières 
à participer à la traditionnelle 

cérémonie des « Vœux du Maire » 
le samedi 10 janvier 2026 

à 17h30 
à la salle Jean-Alain Lochon.

2025

14 place de la Mairie
86410 VERRIERES
Tél. : 05 49 42 71 77

contact@verrieres86.fr 

NOUVEAU
INFO

Mairie

Lucie CUGNY est arrivée pour succéder à 
Marine CAZAURAN, partie pour de nouveaux 
horizons professionnels. 

Personnel communal

Ouverture de la mairie

Horaires d’été 
Le service administratif 
de la mairie sera ouvert 

au public uniquement le matin 
de 9h à 12h 

du lundi au vendredi 
(permanence téléphonique l’après-midi).

Dispositif de recueil 
Carte d’identité et Passeport  

Ce service toujours apprécié est très sollicité par l’ensemble des citoyens. 
En 2024, 1376 rendez-vous ont été honorés 

avec une moyenne de 8 jours pour le délai d’attente d’un rdv. 

 

Pour avoir accès à toutes les informations 
municipales, nous avons à disposition plusieurs 
supports de communication : 

• Le site internet de la commune : 
www.verrieres-vienne.fr

• La page Facebook : 
Commune de Verrières 86 

• Le panneau d’affichage 
devant la mairie  

Nouveau moyen 
de communication  
U n  n o u v e l  o u t i l  d e 

communication au service des usagers : 
efficace et très simple d’utilisation. La 
plateforme qui connecte les administrés à 
leur mairie : actualités, alertes, évènements, 
services.

Cette application permet de recevoir des 
messages urgents, des alertes notamment 
comme les problèmes d’eau potable par 
exemple.

L’application est télé-chargeable uniquement 
sur le portable, veuillez trouver ci-contre la 
procédure.
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Les FINANCES 
COMMUNALES

Le budget

Détail du Fonctionnement - Dépenses

Détail du Fonctionnement - Recettes

Détail de l’Investissement - Dépenses

Détail de l’Investissement  - Recettes

Fonctionnement 
Le budget s’équilibre à 1 223 263 €

Investissement
Le budget s’équilibre à 2 324 551 €

LES RECETTES
L a  D o t a t i o n  G l o b a l e  d e 
Fonctionnement (DGF - dotation 
de l’Etat par rapport au nombre 
d’habitants, potentiel fiscal de la 
commune regroupant les anciennes 
Dotation Forfaitaire et Dotation de 
Compensation de la Réforme de la 
Taxe Professionnelle) s’élève à 30 584€ 
pour 2025.   

Fiscalité directe locale

DCRTP : Dotation de compensation de 
la réforme de la taxe professionnelle

FNGIR : Fonds national de garantie 
individuelle de ressources

Impôts fonciers
Conformément à ses objectifs de 
ne pas augmenter l’imposition des 
habitants, le taux global de la taxe 
foncière reste donc inchangé pour 
2025 : 
• TFPB 29,43 % 
• TFPNB 29,61 % 

Produits attendus sur les taxes à taux 
votés (impôts fonciers) : 267 648€ 
Autres taxes : 9 081€ 
(taxes habitations secondaires, 
logement vacants…)

Montant total 
prévisionnel 2025 

au titre de la fiscalité 
directe locale :

761 153€ 

D.C.R.T.P. : 150 531 €
et allocation 

compensatrice
F.N.G.I.R. : 
303 306 €

Eléments de régulation

Les emprunts

Fin

Fin

Date

Date

taux

taux

Organisme
 prêteur

Organisme
 prêteur

Montant
initial

Montant
initial

Échéances 

Échéances 

Capital restant dû 
au 31/12/2025

Capital restant dû 

Restructuration et Extension de l’EHPAD L’Orée du Verger

Avance remboursable - Restructuration de la Mairie

Crédit Agricole

Syndicat 
Energies Vienne

Crédit Agricole

650 000€

338 366€

650 000€ (PLS)

27/05/2019

2025

2019

15/05/2029

2048

15/01/2035

235 366,87€

324 831,36€

431 534,37€

1,06 %
sur 10 ans

0 %

3,05 % puis 
4,05% sur 

15 ans indexé 
sur le livret A

68 591,84€

15 534,64€

Débloqué en intégralité

55 337,46€

Fonctionnement
de l’EHPAD  

Le budget de la Maison 
de retraite se décline en 
3 catégories : Hébergement, 
Dépendance et Soin

Etat prévisionnel des recettes 
et des dépenses en 2025 

(EPRD 2025)

HÉBERGEMENT :
• Dépenses
• Recettes

DÉPENDANCES :
• Dépenses 
• Recettes

SOIN :
• Dépenses
• Recettes 

1 164 350€

1 115 833€

 325 600€

313 231€

794 435€

797 222€
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Après 11 mois de chantier mené en 
plusieurs phases, l’établissement 
s’apprête à dévoiler l’ensemble de ses 
nouveaux espaces, résultat d’un projet 
ambitieux porté par la municipalité et 
soutenu par de nombreux partenaires. 

Un investissement structurant pour 
l’avenir 1 177 189 € subventionné à 
hauteur de 61,09 %, soit 719 000 €. Cette 
opération permet désormais d’accueillir 
les enfants et les équipes pédagogiques 
dans un cadre moderne, spacieux et 
conforme aux dernières normes en 
vigueur. 

L’objectif était clair :  offrir un 
environnement d’apprentissage optimal 
à tous, tout en répondant aux enjeux 
énergétiques et environnementaux.  

Les nouveaux aménagements intègrent 
des solutions techniques performantes : 
isolation renforcée, éclairage LED basse 
consommation, ventilation et chauffage 
adaptés… Le bâtiment se veut à la fois 
fonctionnel et économe, dans une 
logique de durabilité. 

Avec cette réalisation, la commune 
réaffirme sa volonté de placer l’éducation 
au cœur de ses priorités, tout en 

inscrivant ses équipements publics dans 
une démarche de transition écologique. 

Ce projet illustre notre engagement à 
offrir aux enfants du territoire un cadre 
propice à leur réussite. 

Des remerciements 
à tous les acteurs mobilisés. 

Ce chantier n’aurait pu voir le jour sans 
l’implication de nombreux intervenants. 

Nous remercions chaleureusement 
notre architecte, Madame Favreau du 
cabinet Édifice, ainsi que son équipe 
de maîtrise d’œuvre, les entreprises 
retenues pour les travaux, le personnel 
communal mobilisé tout au long du 
projet, et Madame Guiberteau, directrice 
de l’école, accompagnée de son équipe, 
pour leur excellente collaboration dans 
l’organisation des espaces pendant les 
différentes phases du chantier. 

Nous avons eu l’honneur d’accueillir 
M a d a m e  A l c i n d o r,  D i re c t r i c e 
Académique des Services de l’Éducation 
Nationale de la Vienne, accompagnée 
de son adjoint Monsieur Gay, dans le 
cadre d’une visite officielle du chantier 
de l’école actuellement en cours de 

rénovation. Monsieur Ricard, sous-préfet 
de Montmorillon, nous a également 
fait l’honneur de sa présence à cette 
occasion.

Un grand merci également à l’ensemble 
de nos financeurs, sans qui rien n’aurait 
été possible.  

Enfin, un grand merci aux élus qui ont 
porté ce dossier avec détermination 
et engagement, n’hésitant pas à se 
mobiliser à chaque étape pour garantir 
la qualité du projet et obtenir les 
financements nécessaires. 

Leur implication constante a été un 
véritable moteur dans la réussite de cette 
opération 

Un remerciement tout particulier à 
Michel adjoint en charge des bâtiments, 
dont la présence assidue à l’ensemble 
des réunions de chantier et la rigueur 
dans le suivi technique ont largement 
contribué à la bonne coordination des 
travaux. 

Grâce à cette mobilisation collective, 
nous avons pu mener à bien un projet 
structurant pour notre commune et pour 
les générations à venir. 

BÂTIMENTS

Un nouveau 
souffle pour 
le Groupe Scolaire 
Jules Berry 

ESPACE 
COWORKING  
La Mairie offre à l’étage deux bureaux 
(accessibles par l’arrière de la Mairie)  

Arrivée de 2 nouvelles
professionnelles 

• Mme PÉQUIN Aude 
hypnose pour enfants 
et adolescents 

• Mme PROUST Anaëlle
accompagnante périnatale 
et parentale 

Plan de financement 
du projet Rénovation Ecole 

Financeurs / aide
Taux d’aide / 

total 
de dépenses

Montant 
en euros

Montant 
en euros HT

Dépenses Recettes

562 700,00€

367 517,00€

93 692,00€

153 280,00€

Total des dépenses Total des recettes 100,00 %1 177 189,00€ 1 177 189,00€

Travaux  - Tranche 1 
Rénovation énergétique 
élémentaire (1)

Travaux - Tranche 2 
Rénovation énergétique 
maternelle (2)

MOE (3)

Frais annexes (4)

ÉNERGIES VIENNE
Aide scénario ambitieux 
(1+2+3+4)

ÉTAT 
DETR/DSIL
Tranche 1 (1)

ÉTAT - Fond Vert (1+2+3+4)

ÉTAT
DETR/DSIL Tranche 2 (2+3+4)

CCVG - Fond de concours €

                    TOTAL DES SUBVENTIONS
ÉNERGIES VIENNE
Avance remboursable / prêt 
+ auto-financement (1+2+3+4)

19,89 %

12,74 %

14,44 %

12,32 %

1,70 %

 61,09 %

38,91 %

234 114,00€

150 000,00€

170 000,00€

145 000,00€

20 000,00€

 719 114,00€

458 075,00€

Travaux de rénovation 
Énergétique du Groupe 

scolaire Jules Berry

Cette fin d’année 2025 marque une étape majeure 
pour notre commune avec l’achèvement des travaux d’extension 

et de restructuration du groupe scolaire Jules Berry. 



DÉCEMBRE 2025 - Mairie de Verrières    										          98          							                      DÉCEMBRE 2025 - Mairie de Verrières

Divers travaux
VOIRIE

Ateliers municipaux 

• Remplacement  du compresseur 892€ HT 

• Achat d’un souffleur  à dos 799€ HT 

• Maintenance rotor  élagueuse 2 628€ HT 

• Achat d’une débroussailleuse    624€ HT

EHPAD L’Orée du Verger
• Travaux de toiture et gouttières 6 500€ HT
• Remplacement réseau chauffage 4 700€ HT
• Remplacement de certains volets roulants 1 986€

• Plaque ARS

• Achat d’une tablette, coffre-fort, disque dur pour la facturation de 
la garderie 2 082€ HT afin de renforcer la vigilance cyberattaque 

• Ajout planning certification identité numérique pour les cartes 
identité sur logiciel de RDV one line 50€ HT + abonnement 
mensuel de 4,30€ HT 

• Achat d’un plateau bureau pour le Dispositif de recueil des titres 
sécurisés (CNI / PSP) 269€ HT 

• Travaux rénovation city stade afin de remettre les installations 
aux normes 1 620€ HT 

• Remplacement du matériel informatique 
mairie/médiathèque 4 602€ HT 

• Démoussage toit école 5 340€ HT 

• Remplacement écran électrique blanc 
salle de réunion JAL 1 680€ HT

• Achat mobiliers urbain (table, poubelle, cendrier) 2 941€ HT 

• Travaux gazon hybride stade 1 540€ HT

• Renouvellement de 32 extincteurs 1 850€ HT 

• Rampe d’accès église 395€ HT 

• Remplacement rideau salle polyvalente (mobilier) 461€ HT

• Enfouissement rue chez Brisset 32 144€ :
- Télécom 31 144€ HT,
- Éclairage public 14 601€ HT pris en charge par Syndicat 

Énergies Vienne et 14 601€ pris en charge par la commune 
sur 15 ans à partir de 2026,

- Assainissement pris en charge à 100% par Eaux de Vienne 
pour un montant pour 43 000€ HT. 

• Entretien des chemins communaux achat GNTA (mélange de 
sable et graviers) avec location chargeuse 1 844€ HT.

• Enfouissement réseau 20 000 V ZA des grands buissons à la 
Roche : enlèvement de 38 poteaux à la charge de SRD. A terme 
limitation des risques de dommages lors des intempéries 
météorologiques. 

Enfouissements et entretien 
des chemins communaux 

Rénovations
• Réfection de la peinture intérieure de la médiathèque. 

• Application d’une nouvelle peinture extérieure sur le garde-
corps de la rampe et de l’escalier route de Lussac les Châteaux. 

Montant : 5 114€ HT (Mignère Peinture) dont 3 916€ HT de 
subvention du département dans le cadre d’ACTIV 3. 

Eclairage public
• Eclairage publique : passage en LED dans toute la 

commune.  

• Pose de 3 mâts avec raccordement lotissement Porte 
joie 13 705€ HT. 

Mairie / Garderie

Travaux d’entretien 
des voies communautaires

(Fonctionnement)

Entretien des haies
La commune adhère toujours à la charte 
niveau 1 d’entretien des haies proposée par 
la CCVG. 

Cette charte est un support et un guide 
technique des règles de bonnes pratiques 
pour l’entretien des haies.

Entretien de la Zone d’activité 
commerciale du pôle de santé 348,50€.

Entretien de la Zone d’activité Économique et Industrielle.

Désignation Coût

• Travaux de réfection
du pont de Dives (fin du chantier) 

• Calage d’accotements

• Signalisation

• Entretien des chaussées 
en enrobés froids 

• Fauchage 
des voies communautaires 

• Elagage 
des voies communautaires

=> SOIT UN TOTAL DE

 5 928,81€

360,73€

712,16€

495,91€

 1 232,05€

6 160,28€

14 889,94€

Travaux à la charge de la CCVG :
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Démolition 
du Bâtiment 

Sausseau 
Une opération périlleuse devenue 

indispensable pour la sécurité de tous

Face à un risque d’effondrement avéré, 
la commune a dû engager en urgence la 
démolition du bâtiment Sausseau, frappé 
par un arrêté de péril imminent. 

Malgré les étaiements mis en place et 
les préconisations du bureau d’étude 
structure, l’édifice continuait à se 
dégrader, menaçant directement la 
sécurité publique.

La société TPCO, spécialisée dans 
les interventions complexes, a été 
mobilisée pour mener cette opération 
délicate. Après avoir sécurisé l’intérieur 
par un étaiement sur l’ensemble 
des étages, les encombrants ont été 
évacués, permettant l’intervention 
d’une entreprise spécialisée pour le 
désamiantage, conformément au 
diagnostic réalisé en amont.

La démolition s’est ensuite opérée avec 
une extrême précaution, afin de préserver 
les deux murs porteurs voisins et de ne pas 
déstabiliser les habitations mitoyennes. 
Une partie de la façade sera conservée 
jusqu’à la prochaine étape, qui consistera à 
reconstruire un espace couvert intégrant 
les murs porteurs existants. 

Nous tenons à remercier l’ensemble 
des riverains pour leur patience et leur 
compréhension face aux nuisances 
occasionnées durant cette période de 
travaux. Leur coopération a été précieuse 

pour permettre le bon déroulement de 
cette opération délicate.

Cette première intervention marque le 
lancement du projet d’aménagement 
qui prévoit :
• un cheminement piéton sécurisé, au 

cœur d’un aménagement paysager,
• un espace de jeux, 
• un parking accessible,
• une zone viabilisée destinée à accueillir 

de futurs services,
• un espace couvert pour des activités 

telles qu’un marché de produits locaux 
issus des circuits courts.

Ce projet, déjà réfléchi au moment de 
l’acquisition de cette propriété, s’inscrit 
dans une volonté forte de dynamiser 
le centre bourg tout en répondant aux 
besoins des habitants en matière de 
sécurité, de stationnement et d’accès 
aux services. 

Ce nouveau passage sécurisé facilitera 
également l’accès à l’école pour les 
enfants du secteur, tout en desservant 
la zone identifiée dans notre PLUi pour 
accueillir de nouvelles constructions au 
cours des 15 prochaines années.

Le vote du Budget Prévisionnel 2026, 
prévu avant les prochaines élections 
de mars 2026, proposera une enveloppe 

estimative basée sur l’esquisse de 
l’espace couvert ainsi que sur l’ensemble 
de la zone d’aménagement sécurisé.

Les dossiers de demande de subvention 
ont d’ores et déjà été déposés auprès de 
nos partenaires institutionnels.

Cette anticipation permettra aux futurs 
élus de disposer de tous les éléments 
nécessaires pour décider, en toute 
connaissance de cause, du lancement 
d’un appel d’offres afin de retenir les 
entreprises en charge des travaux.

Dans le cadre de la concertation préalable 
à l’enquête publique concernant le projet 
d’implantation de six éoliennes : cinq 
sur le territoire de Verrières et une sur 
celui de Saint-Laurent-de-Jourdes, une 
réunion publique s’est tenue le lundi 
22 septembre 2025 à la salle Jean Alain 
Lochon de Verrières.

Cette rencontre a réuni de nombreuses 
personnes, parmi lesquelles :

• Michel JARRASSIER, 

Président de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe (CCVG)

• Gisèle JEAN, 

Première Vice-Présidente en charge de 
la Transition écologique

• Olivier COLIN, 

Directeur général des services de la 
Communauté de Communes

• Alexis GONIN, 

Responsable du service Environnement 
et Transition écologique

• Raynald COSTET, 

Maire de Saint-Laurent-de-Jourdes

• Christophe VIAUD, 

Maire de Verrières

• Madame Briaud 

Présidente ainsi que les membres de 
l’association ADEV 

• Plusieurs maires et élus des communes 
avoisinantes

• Le commissaire enquêteur désigné 
dans le cadre de la procédure

Il convient de souligner que le porteur 
du projet, la société Éolise, n’a pas donné 
une suite favorable à notre invitation 
et a donc décliné sa participation. Elle 
n’était donc pas représentée lors de cette 
réunion.
Environ 200 personnes ont assisté à 
cette rencontre, au cours de laquelle 
les échanges se sont déroulés dans 
un climat serein, bien que teinté 
d’inquiétudes quant aux implications 
du projet.

Le 14 octobre 2025, une seconde réunion 
d’information a été organisée par 
l’association AVED, sous la présidence 
de Madame Briaud. Celle-ci a également 
rassemblé près de 150 participants. Nous 
adressons nos sincères remerciements 
aux organisateurs et aux animateurs 
pour la qualité de cette soirée d’échanges.

Pour rappel, l’enquête publique s’est 
déroulée du 6 octobre 2025 à 14h au 
7 novembre 2025 à 12h. 
Durant cette période, les administrés ont 
pu consulter les documents relatifs au 
projet et consigner leurs observations 
dans le registre prévu à cet effet.
France 3 s’est également déplacé pour 
réaliser un reportage, diffusé lors de leur 
journal télévisé de 19h15 le 29 octobre. 
À cette occasion, une vingtaine de 
maires du territoire se sont rassemblés 
sur le parvis de la mairie de Verrières, 
aux côtés de l’association AVED et 
d’administrés, pour exprimer leur 
désaccord face à ce projet. 

Les principales préoccupations 
soulevées portaient sur :
• le non-respect du plan paysage,
• la saturation visuelle et l’effet 

d’encerclement,
• la pollution sonore,
• les risques pour la nappe phréatique 

de Fontjoin…
Nous tenons à remercier sincèrement 
l’ensemble des élus mobilisés, dont 
Michel JARRASSIER, Président de la 
Communauté de Communes Vienne 
et Gartempe (CCVG), les nombreux élus 
et maires du territoire, les membres de 
l’association AVED, ainsi que toutes les 
personnes ayant pris le temps d’apporter 
leur contribution.
Au total, 502 pétitions,  1 164 contributions 
ont été enregistrées, toutes plus 
explicites et techniques les unes que 
les autres, exprimant un refus clair et 
un avis défavorable à ce projet de six 
éoliennes.
La commune tient à remercier 
chaleureusement l’ensemble des 
personnes qui se sont mobilisées lors 
de ces réunions, ainsi que celles ayant 
contribuées activement à l’enquête 
publique. 
Nous devons tous rester particulièrement 
vigilants quant à l’avis du commissaire 
enquêteur, ainsi qu’à la décision que 
Monsieur le Préfet devra rendre par 
arrêté. Quoi qu’il advienne, ce dossier 
devrait rester au cœur de l’actualité 
pendant encore quelque temps.

Point sur 
l’enquête publique 
pour le projet 
d’implantation 
de six éoliennes
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JEUNESSE

La saison estivale de la MJC 21 connaît une légère hausse de fréquentation : cette 
année, 225 enfants différents ont été accueillis sur la commune de Verrières. 

Dans un contexte où l'accès aux soins devient une 
préoccupation majeure pour de nombreux Français, les 
maisons de santé se positionnent comme une solution 
innovante et prometteuse. Ces structures, qui regroupent 
plusieurs professionnels de santé, visent à offrir des soins 
de proximité, accessibles et coordonnés.

A Verrières, la Maison de Santé Pluriprofessionnelle est 
multisite (plusieurs sites sur Verrières et 1 site sur Persac). 
Depuis sa création en 2021, la MSP de Verrières ne cesse de 
s’accroître et compte à ce jour :

• 4 médecins généralistes,

• 4 infirmières libérales, 1 pharmacie, 3 chirurgiens-dentistes, 
1 pédicure podologue,

• 1 orthophoniste, 1 kinésithérapeute, 1 psychologue, 1 sage-
femme,

• 1 ostéopathe, 1 infirmière Asalée y travaillent en collaboration 
pour assurer un suivi global des patients.

Pour les patients, ces structures offrent une prise en charge 
simplifiée et un accès facilité à divers services de santé.

Pour les professionnels, elles permettent de mutualiser les 
ressources, de réduire l'isolement et de mieux répartir la charge 

de travail. De plus, elles attirent souvent de jeunes praticiens, 
séduits par un cadre de travail moderne et collaboratif.

La MSP va d'ailleurs accueillir à compter du 1 décembre 2025 
le Dr Émeline COIQUAUD médecin généraliste qui va venir 
enrichir une équipe dynamique.

Pour favoriser et faciliter cette installation, le Dr MESRINE 
qui exerçait 3 jours par semaine à Verrières et un 1 jour sur 
la commune de Persac, sera à compter du mois de décembre 
2 jours à Verrières et 2 jours à Persac.

Ce regroupement de professionnels œuvre au quotidien pour 
faciliter l'offre de soins et le suivi des patients.

SANTÉ

Les vacances se sont déroulées autour 
de semaines thématiques : sportives, 
scientifiques, ou encore avec le très 
apprécié « rallye des fermes ». 

Ces rendez-vous ont permis aux enfants 
de découvrir de nouvelles disciplines 
sportives, de vivre des expériences 
inédites et d’aller à la rencontre des 
animaux dans un cadre ludique et 
pédagogique. 

La MJC 21 a également mis l’accent sur 
le « slow », une approche qui invite à 
prendre le temps, expérimenter, savourer 
les activités autrement et redonner 
toute sa place au plaisir du partage et 
de la découverte.  Cette démarche a 
permis aux enfants de ralentir le rythme 
habituel, souvent très soutenu, pour 
profiter pleinement de chaque activité 
: observer la nature sans se presser, 
s’initier à de nouvelles pratiques en 
douceur, ou simplement apprendre 
à apprécier l’instant présent. Une 
expérience enrichissante qui a donné 
une autre dimension aux vacances. 

Nous remercions chaleureusement la 
commune de Verrières pour la mise à 
disposition des bâtiments accueillant les 
ALSH, ainsi que la commune de Lussac 
pour son soutien financier et logistique. 
Nos remerciements vont également à la 
commune de Queaux, qui nous a reçus 
deux jours en fin d’été. 

Cette parenthèse a permis aux enfants 
de partager une belle expérience 
collective, avec deux nuits passées sur 
place.

Maison de la santé
pluri-professionnelle

Réfection de la toiture 
du lavoir communal à 
la suite des inondations 
de la Dive survenues 
dans la nuit du 18 au 19 
juin 2024.

Aménagement 

Installation d’une laverie 
automatique  
Nouveau service de proximité mis en service depuis 
fin juillet et très apprécié par les administrés.
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Dans un souci d’organisation, 
il est demandé aux parents qui 

envisagent d’inscrire
 leurs enfants en septembre 2026 

d’en informer la mairie en début d’année.

Budget 6 000€ alloué par la mairie pour le 
fonctionnement (achats de livres et fournitures 
scolaires). 

Acquisition 
• Nouveaux Mobiliers pour école 2 550€ HT  
• Renouvellement des jouets de l’école 

et du périscolaire 810€ HT
• Totem école pour le préau 921€ HT
• Abonnement logiciel ONE DIRECT 179€ HT
• Achat de vélos, à prix attractifs, à l’école 

de Moulismes, que nous remercions, ce 
matériel va profiter aux enfants de l’école. 

L’école 
et la Mairie  

ECOLE 

GROUPE SCOLAIRE JULES BERRY 

Une rentrée sous le signe du renouveau
Retour sur l’année scolaire 
2024-2025 
L’année écoulée, placée sous le thème 
du voyage, a été riche en projets et 
découvertes. Les élèves de l’élémentaire 
ont notamment eu la chance d’assister 
à une compétition de basket fauteuil à 
Bercy, le 5 septembre dernier, dans le 
cadre des Jeux paralympiques. 
À cette occasion, la Caisse d’Epargne 
a offert la mascotte Fridge, qui trône 
désormais fièrement à la cantine. 
De nombreux projets pédagogiques sur 
le voyage ont rythmé l’année et se sont 
clôturés par une belle fête animée par la 
compagnie Verri’air, où les enfants ont 
fait voyager leurs parents grâce à leurs 
créations. L’APE a également beaucoup 
contribué à la vie de l’école. Elle avait 
notamment offert une journée au Puy 
du Fou, malheureusement reportée au 
3 octobre 2025 en raison de la canicule 
de juillet. 

Une nouvelle année sous le signe 
des émotions 
Pour l’année scolaire 2025-2026, le 
thème retenu est celui des émotions. 
Tout au long de l’année, les enseignants 
proposeront aux élèves des projets variés 

pour explorer, comprendre et exprimer 
leurs émotions à travers les arts, les 
lectures, la musique et les activités de 
classe. Un fil conducteur qui promet de 
belles découvertes et d’enrichissants 
moments partagés. 
Cette dynamique pédagogique s’inscrit 
également dans la continuité du projet 
Cogni’école, qui vise à mieux prendre 
en compte le fonctionnement du 
cerveau des élèves pour favoriser leurs 
apprentissages. 
Portée par une équipe innovante et 
investie, cette démarche contribue 
pleinement à la  réussite et  à 
l’épanouissement de tous. 

Des travaux 
pour une école rénovée 
Cette année fut aussi marquée par de 
grands travaux de rénovation. 
Les élèves de maternelle profitent déjà 
de deux nouvelles classes toutes neuves. 
Depuis septembre, c’est au tour du 
bâtiment élémentaire d’être en chantier.
La fin des travaux est prévue pour 
fin janvier 2026, ce qui permettra à 
l’ensemble de l’école d’être entièrement 
rénové dès février, avec un nouveau 
déménagement à la clé. 

Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7

Classe 1 Classe 2

CM1 - CM2CP - CE1

Cécile 
GUIBERTEAU 

Vinca ESCUER 
 Alix JORET

Agnès
MINET

CE1 - CE2

Vinca 
ESCUER

Charline 
PRIOUX

Manon 
FAGARD

PS - MS

Clémence DEBIAIS 

14 élèves

12 CP 
22 CE1

18 élèves 26 élèves 18 élèves 10 élèves 
en inclusion

ULISCE2 - CM1

GS

Marie MÉNARD

13 élèves

Tableau des effectifs 2025/2026

ÉLÉMENTAIRE

105 élèves au total

MATERNELLE

Le groupe scolaire Jules Berry a accueilli 105 élèves en cette rentrée 
de septembre 2025, contre 111 l’an passé. La répartition des classes 
s’organise ainsi : 
• Dispositif ULIS : Mme Fagart 
• Petite et Moyenne Section (PS-MS) :  Mme Debiais 
• Moyenne et Grande Section (MS-GS) :  Mme Ménard 
• CP-CE1 : en co-enseignement  avec Mmes Guiberteau et Escuer 
• CE2-CM1 : Mme Minet 
• CM2 : Mme Prioux 

À l’équipe enseignante est venue s’ajouter Mme Joret Alix, présente 
sur la décharge de direction et en complément du dispositif ULIS. 
En maternelle, les trois ATSEM restent fidèlement aux côtés des 
enseignants : Mmes Sin Fabienne, Pineau-Delande Marie et Warzecha 
Patricia. Du côté des AESH, elles sont deux cette année : Mme Berne et 
Mme Sibellas Sylvie, dédiée à temps plein au dispositif ULIS. 
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PÔLE PÉRISCOLAIRE

Aide aux 
devoirs 
Reprise du soutien auprès 
des enfants à partir du CP à la 
rentrée de septembre 2025. 

Les bénévoles sont au nombre 
de 4  : Dominique, Roseline, 
Michèle et Monique. 
MERCI à elles !       

Cantine scolaire

Garderie 
périscolaire
Les horaires
• Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
7h30-9h / 16h15-18h30
• Mercredi : 7h30-9h / 12h-12h30

Tarifs inchangés
• 1,30€ de l’heure 
• 0,60€ le goûter

Les contacts
Marielle CARPENTIER 
et Emilie VENIEN 
au 05 49 45 98 80 
aux heures d’ouverture du service.

SEPTEMBRE-OCTOBRE 
- Atelier Petits philosophes : « Une fille et un garçon, c’est pareil ? » 
- Initiation à l’aquarelle et au dessin naturaliste 
- Lecture interactive : créer la suite d’une histoire existante 
- Recyclage zéro déchet 

NOVEMBRE-DÉCEMBRE 
- Bricolage de Noël : Création d’une histoire de Noël sur Flipbook (petit livre que 

l’on feuillette rapidement pour voir défiler les images en mouvement) 
- Apprendre la chanson « Petit garçon » (https://www.youtube.com/

watch?v=WIgvcWWfxiI) 

JANVIER-FÉVRIER 2026 
- Ateliers de calligraphie avec l’Ecomusée (Tous les mardis pendant 5 semaines) 
- Atelier Petits philosophes : « Est-ce que l’on a peur des mêmes choses ? » 

FÉVRIER- AVRIL
- La préhistoire : Encourager l’imagination et la coopération à travers un jeu de 

rôle simulant la vie des premiers humains. 
- Peintures rupestres
- Fabrication d’un bijou 

AVRIL - JUILLET 
- Observation de la nature 
- Atelier Petits philosophes : « C’est grave d’abimer la nature ? » 
- Ateliers sciences amusantes : Fabrication de slime 
- Fabrication d’un twister
- Initiation aux échecs 

TAP
Temps d’Activités Périscolaires

L’approvisionnement de la cantine se 
fait en partie par les commerçants et 
artisans locaux et de proximité (épicerie 
COOP Atlantique Verrières, ferme de 
la Fayauderie, boucherie PAPUCHON, 
boulangerie La Verrières des Délices, …)  

Sont proposés ponctuellement des 
produits issus de l’agriculture biologique, 
des confections de menus à thème et un 
menu végétarien par semaine.  

Les plats sont préparés sur place par 
Antoine, il réalise la majeure partie des 
desserts et confectionne  un gâteau 
spécial anniversaire chaque mois. 

Suivi annuel et entretien  
Contrôles sanitaires effectués 5 fois par 
an par le laboratoire 
QUALYSE : 937€ HT 
Nettoyage des hottes : 645€ HT (SAPIAN) 

Acquisition  
• Remplacement du frigo/armoire cantine 
2 098€ HT

• Achat meuble cantine pour tri sélectif 
déchets 1590€ HT

Tarifs inchangés
• 2,90€ repas enfant
• 2,75€ pour 3 enfants et +
• 4,05€ pour les adultes 

Une boîte aux lettres est à votre 
disposition sous le préau du pôle afin de 
déposer vos règlements ! 

Impayés de cantine
Il est rappelé à chaque parent que le 
règlement de cantine mentionne que 
« sont admis les enfants dont les parents 
sont à jour dans les paiements (la cantine 
n’étant pas un service obligatoire) ». 

Les élus restent à votre écoute en cas de 
difficultés particulières et vous pouvez 
également vous rapprocher des services 
du Trésor Public de Montmorillon. 

>

Activités encadrées par Sandrine et Mickaël
De 13h20 à 14h, tous les jours excepté le mercredi, Sandrine et Mickaël proposent 
des activités ludiques, créatives, culturelles et sportives pour les enfants : merci 
à eux pour leur implication !
(Rappel : les TAP ne sont pas imposés aux enfants). 

Année scolaire 2025-2026
Programme 2025/2026 

de Mickaël
Memory, morpion géant, sport avec 
saut en hauteur, handball et foot, 
jardinage avec ramassage de graines 
de plants et semence, production 
de plants de légumes et fleurs, 
piégeage de frelons, et les activités 
déjà énoncées rajouté Programme 
2025-2026 de Sandrine (par mois).
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MÉDIATHÈQUE

Tarifs :
• Gratuit pour les enfants 

jusqu’à 18 ans et pour les 
adultes de 80 ans et plus

• 1 adulte = 6 €

• 2 adultes d’une même 
famille = 10 €

Plus de 2 adultes = 12 €

La Cabine à livres
La Cabine à livres, Place Saint Michel, 
ouverte à tous 24h/24, 7 jours/7. 

Ces livres sont pour vous. 

Servez-vous et déposez de nouveaux 
livres si vous le souhaitez et quand 
vous le souhaitez.

HORAIRES D’OUVERTURE :
Mardi : 16h-18h - Mercredi : 14h-18h

Jeudi : 15h-18h - Samedi : 9h-12h
Tél. : 05 49 39 69 41

RESPONSABLE : 
Sandrine BERTHAULT

ADRESSE MAIL  
mediatheque.verrieres86@orange.fr  

FACEBOOK 
mediathequedeverrieres86

De nombreuses animations ont été proposées 
tout au long de l’année pour satisfaire
 le plus grand nombre de personnes. 

La Médiathèque, c’est c’est également : 

• Un atelier d’écriture mensuel animé par Brigitte Blanchet.  

• Participation au Prix des Incorruptibles 
pour tous les enfants de l’école. 

• Participation au Prix des Littératures Européennes de Cognac 
pour les lecteurs de la Médiathèque. 

Il y a 20 ans, en juillet 2005 était inauguré 
l’espace socio-culturel avec en son 
sein la médiathèque, aboutissement 
d’un projet de construction d’un centre 
culturel et d’une nouvelle salle des fêtes 
avec scène et cuisine attenante, décidé 
en 1999 sous le mandat de Jean-Alain 
Lochon (La salle portera son nom en son 
honneur). 

En 2000, à son décès, c’est son successeur 
Jean-Claude Poiron et son équipe 
municipale qui mettront en œuvre sa 
réalisation.  

Marie-Jo Fournet a suivi ce chantier 
depuis le début pour en faire un lieu 
convivial et chaleureux où chacun puisse 
se cultiver, et a bénévolement contribué 
aux premiers pas de la médiathèque. 

Suivront ensuite Stéphanie Matignon 
puis Emilie Bujault, partageant leur 
temps avec le secrétariat de mairie. 

Et c’est en 2012 que Sandrine Berthault 
a été recrutée pour le poste de 
bibliothécaire à part entière. 

Elle a su depuis tout ce temps développer 
la promotion de la lecture et la culture, 
proposant une offre littéraire très variée 
et des animations tout au long de l’année. 

Grace à son travail, la médiathèque c’est 
aujourd’hui près de 300 adhérents et plus 
de 9 000 ouvrages. Elle est entourée d’une 
équipe de 8 bénévoles pour la seconder 
selon les besoins. 

Merci à Marie-Jo Fournet, Estelle 
Blanchard, Camille Guichard, Michèle 

Bonhumeau, Marine Cazauran, 
Dominique Deturck, Céline Morantin et 
Caroline Bugeon. 

Le 20 septembre, les 20 ans de la 
médiathèque ont été célébrés en 
présence des élus de l’époque, et des 
actuels, des enfants de M. Jean-Alain 
Lochon et des anciennes salariées. Un 
nouveau tot bag a été offert à toutes 
les familles adhérentes et des ateliers 
découverte de l’aquarelle ont été animés 
par l’illustratrice Emmanuelle Tchoukriel

M. le Maire a rendu hommage à cette 
occasion à M. Alain Morillon, dont nous 
venions d’apprendre le décès le jour-
même, qui a œuvré à la rédaction du 
livre « L’histoire de Verrières ».

JANVIER
Projection du film d’animation Croc 
Blanc - Exposition « Les explorations 
polaires » prêtée par l’Espace Mendès 
France - Accueil des bébés lecteurs avec 
le RAM MJC 21. 

FÉVRIER
Ateliers petite enfance avec le LAEP (Lieu 
Accueil Enfant Parent) - Planétarium 
itinérant de l’Espace Mendès France. - 
Expo BDV Carnets de voyage du 13/02 
au 20/03.

MARS
Atelier « Ma vie bas carbone » avec 
l’association la Grande C’Ourse -  
Participation à la Semaine de la Petite 
Enfance. 

AVRIL
Atelier « Ma vie bas carbone » pour 
les élèves de CM2 avec l’association 
la Grande C’Ourse  - Troc’plantes, 
Atelier Fresque du climat par Michèle 
Boisgibault et animation Jardin par 
Gauthier Van Smévoorder - Expo LPO sur 
les arbres - Tournoi inter-bibliothèques 
de jeu vidéo sur Switch avec la BDV - 
Chasse aux oeufs de Pâques le 19/04/2025 

MAI
Finale du tournoi inter-bibliothèques de 
jeu vidéo sur Switch avec la Bibliothèque 
Départementale de la Vienne. 

AOÛT 
Expo photo « Objectif Eaux » par Pierre 
Surault  

SEPTEMBRE
la médiathèque fête ses 20 ans 

En partenariat avec la BDV : expo des 
aquarelles de l’illustratrice jeunesse 
Emmanuelle Tchoukriel - Ateliers 
aquarelle avec l’illustratrice pour 
enfants et adultes samedi 20/09 et goûter 
d’anniversaire en présence des élus. - 
Atelier Huiles essentielles  

OCTOBRE 
Expo d’aquarelles dans le cadre 
d’Octobre Rose / Atelier Zéro déchet 
avec l’association la Grande C’Ourse / 
Atelier d’écriture pour adultes avec la 
Compagnie Terreau d’artistes. / Atelier 
danse et théâtre, avec la Compagnie 
Terreau d’artistes. 

NOVEMBRE
Atelier d’écriture « Exil intérieur » animé 
par la Compagnie Terreau d’artistes - 
Vente de livres d’occasion sortis des 
collections - Accueil des bébés lecteurs 
avec le RAM MJC 21.  

DÉCEMBRE 
Ateliers petite enfance avec la LAEP - 
Spectacle de Noël pour tous les enfants 
de l’école « (Mauvais) Esprit de Noël » 
par la Compagnie La Tite Compagnie - 
Projection d’un film d’animation en fin 
d’année.  

20 ans de la MÉDIATHÈQUE
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Repas des plus 
de 70 ans

Le repas proposé par la Mairie dans 
la salle Jean-Alain Lochon a réuni 
88 convives. 

Un moment traditionnel annuel, festif 
et convivial, où chacun a pu savourer 
les succulents plats du chef Jean-
Philippe Moreau (Le Comme Chez Soi) 
et l’excellent dessert de la Verrières des 
délices, le tout servi par les membres du 
Conseil Municipal.

Pour ceux ne pouvant se déplacer : des 
paniers ont été distribués pour une ou 
2 personnes, 57 au total. 

MANIFESTATIONS
DIVERSES 

Le jeudi 3 juillet 2025, à l’occasion de 
la commémoration du massacre de la 
Couarde, autour du monument dédié 
en forêt de Verrières, Thomas Ricard, 
sous-préfet, a rappelé que les trente-
quatre soldats du Spécial Air Service 
britannique (SAS) et les sept maquisards 
d’Amilcar ont payé pour nous « le prix 
de la liberté ». Cérémonie empreinte 
d’émotion 

Après le God Save the King, les élèves 
des écoles Jules-Berry et de Lhommaizé 
ont entonné la Marseillaise et le Chant 
des partisans, de membres de la Légion 
britannique royale, des parachutistes du 
Spécial Air Service et de l’association des 
Anciens combattants. 

L’émotion a été très vive lors de la lecture 
d’un poème d’André Audoux (1915-1997) 

intitulé Aux martyrs de la Couarde tiré 
du recueil Au pied des ceps, lu par Zélie 
Demeester, arrière-petite-fille de l’auteur. 

De même, Océane Houpin, élève de 
seconde générale, honorée par la 
ministre de l’Éducation nationale 
pour son travail sur la Résistance, a 
présenté quatre slams inspirés d’actes 
de résistance en France et en Europe. 

Un vin d’honneur a clôturé cette 
cérémonie, servi par les élus et le 
personnel communal.

To u s  n o s  r e m e r c i e m e n t s  à 
Mme TROUVÉ-LETANG, qui permet 
l’accès à sa propriété tous les ans pour ce 
moment de convivialité et qui a permis 
aux enfants de l’école de partager un 
pique-nique.

Merci aux porte-drapeaux de la section des anciens 
combattants de Verrières, d’être toujours présents pour les 
commémorations.

Commémorations 
du 8 mai 
et du 11 novembre

La Couarde, le 3 juillet

Quelques projets en cours ou à venir …
-	Installation d’une climatisation dans 

les couloirs de l’étage du bâtiment hors 
partie extension (déjà réalisée en 2023).

-	Création d’un PASA (Pôle d’activités 
et de soins adaptés) avec travaux 
d’agrandissement. Ce projet sera 
soumis à autorisation auprès des 
autorités tarifaires : Agence régionale 
de Santé et le Département de la 
Vienne.  

Le PASA est une unité spécifique 
proposant des activités thérapeutiques 
adaptées, destinée à accueillir en journée 
des résidents atteints de troubles 
cognitifs modérés à sévères, comme 
ceux liés à la maladie d’Alzheimer ou à 
des maladies apparentées, qui présentent 
des troubles du comportement modérés.

Des nouvelles de notre potager…
Les résidents ont profité tout l’été des 
récoltes de notre potager. Ils ont dégusté 
de belles tomates, des haricots verts, de la 
salade, des radis sans oublier les pommes 
de terre nouvelles. Nous attendons 
maintenant avec impatience poireaux 
et salade.

Une nouvelle activité à l’EHPAD …
Suite à un appel à projet pour la 
prévention de chutes en EHPAD, nous 
bénéficions depuis le mois d’avril de 
l’intervention d’un éducateur sportif à 
raison de 2 séances d’activité physique 
adaptée. Cette activité est financée en 
totalité par l’ARS.

La résidence participe au mouvement 
national pour la loi Grand Age…
Les résidents, les familles et le personnel 
se mobilisent encore cette année le 

16 octobre pour manifester autour du 
slogan « Les Vieux méritent mieux ! » 
pour réclamer une réforme majeure de 
l’accompagnement du Grand Age auprès 
des pouvoirs publics !

Les moments forts de l’année…
Nous avons souhaité un joyeux 
anniversaire à une nouvelle centenaire 
qui a soufflé ses bougies en février 2025. 
Plusieurs sorties ont été organisées :  
passage du tour Poitou-Charentes à 
Verrières, après-midi « Jeux et Part’âge » 
à Civaux. 
Nous avons participé au troc’ plantes et 
graines organisé par la médiathèque en 
avril.
Nous avons partagé, cet été, avec les 
résidents, un moment festif et convivial 
autour d’un barbecue très apprécié !
 Le repas des familles a été organisé le 
15 novembre cette année, l’occasion de 
découvrir la cuisine du Nord « chez les 
ch’tis ». La gourmandise est de rigueur : 
frites et maroilles sont à l’honneur dans 
une ambiance familiale et conviviale !   

La résidence a aussi participé à la 
mobilisation Octobre Rose organisée 
par la commune de Verrières, par la 
vente de petites décorations avec l’aide 
des résidents et des bénévoles. Tous 
les bénéfices ont été reversés à la Ligue 
contre le cancer. 

Nous remercions la participation 
active des bénévoles de l’Amicale 

des résidents tout au long de l’année !

Le C.C.A.S. et la Direction

L’ORÉE DU 
La vie à l’EHPAD 

VERGER 
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LES ASSOCIATIONS

ONT LA PAROLE

Le club de tennis de table de Verrières mise sur la jeunesse ! 

Son école de ping «créneau jeunes» compte désormais 10 jeunes de 
9 à 14 ans et une équipe de 4 jeunes a été engagée en championnat 
départemental 4. 

Loin d’arrêter les entraînements pour adultes, cela les surmotive ! 
Deux équipes sont engagées en championnat D2 et D4. 

Et bien évidemment, le ping pong loisir continue. 

Venez nous rejoindre pour la compétition ou pour simplement 
taper dans la balle sur notre mezzanine de la salle polyvalente 
les lundis, mercredis et vendredis entre 18h et 20h. 

Pour plus de renseignements 
(règlements, tarifs, conditions, contacts, etc.) 
rendez-vous sur notre site https://epv86.webnode.fr/ 

CONTACT
  Président

       André BLET
       06 24 29 31 09

 andre.blet@orange.fr

RENSEIGNEMENTS  ET CONTACT
  Présidente : Angélique Martin

       06 74 34 90 63
 angeliquemartin861@yahoo.com 

  Secrétaire
       Michel GANGUILLIN 
       06 22 68 41 15

VERRIÉROISE
ENTENTE PONGISTE 

CREATIFS 
DE VERRIÈRES 86

CLUB LOISIRS 

Un an que notre association 
a vu le jour. 

Durant cette période, nous avons, 
avec nos créations, pu échanger, 
construire des liens et participer à des 
évènements tels que Octobre Rose, le 
repas des anciens, le marché de Noël de 
Lhommaizé et les vœux du maire. 

Cette nouvelle année va vers de nouveaux projets autour 
de la pâte Fimo, bracelets en macramé, atelier de couture 
créative… 

Si vous souhaitez passer de bons moments, faire de 
nouvelles rencontres, échanger, apprendre et créer, venez 
nous rejoindre tous les mardis de 14h à 18 h. 

 Verrières en fête 
les 12 et 13 juillet

Noël de l’école

La manifestation d’Octobre Rose 
s’est déroulée le 4 octobre. Pour cette 
troisième édition étaient proposés une 
marche rose fléchée, différents ateliers 
comme l’autopalpation et de prévention, 
ainsi que de la réflexologie plantaire et 
une étiopathe, une tombola, un concours 
de gâteau rose.

Les ventes d’accessoires et de création 
textiles, organisées par les associations 
ont permis encore une fois de récolter 
des dons. Les enfants n’ont pas été 
oubliés car de nombreux jeux en bois 
étaient à leur disposition. 

Nous avons retrouvé cette année encore, 
l’exposition à la Médiathèque des belles 
photos prises par Sandrine BERTHAULT, 
notre bibliothécaire ainsi que l’exposition 
des dessins fait par les élèves de l’école. 

Mademoiselle Rose était à nouveau 
présente cette année.

Une belle nouveauté ROSY la chenille, 
a décoré les communes de Verrières et 
Lhommaizé.

Afin de clôturer cette belle journée de 
solidarité, tous se sont retrouvés autour 
d’un délicieux Chili con carne réalisé par 
le comité des fêtes.

Les commerçants ont une nouvelle 
fois participé en mettant en vente des 
goodies tout au long de ce mois. 

Partenaires : Crédit Agricole, la Ligue 
contre le cancer de la Vienne. 

Un GRAND MERCI aux associations 
Verriéroises : le Comité des Fêtes, 
l’APE, le GJ3V86 et FC3V86, LCV86 et 

l’Amicale des résidents de la Maison de 
Retraite.  Mais également la Maison de 
retraite l’Orée du Verger, les praticiens 
et personnels médicaux ainsi que tous 
les bénévoles ! 

Le samedi 12 juillet, alors que 
les feux d’artifice avaient été 
interdits par arrêté préfectoral, 
un son et lumières aquatiques 
avec des fontaines lumineuses 
géantes sur l ’étang de 
la Garenne a accueill i 
énormément de spectateurs.
La soirée famil iale  et 
conviviale, sans artifice, s’est 
poursuivie tard dans la nuit 
par Dj’Ç aux platines.

Le vendredi 19 décembre les élèves, l’équipe 
enseignante, les agents communaux et une partie des 
élus se sont retrouvés pour le repas de Noël concocté 
par Antoine. 

Cette année le spectacle « (Mauvais) ESPRIT DE 
NOËL » de la TITE COMPAGNIE a été proposé à toutes 
les classes. 

Une fois encore, les enfants sont repartis chez eux 
avec un Père Noël en chocolat. 

Octobre rose : 4 octobre
Cette opération a permis de reverser  

2 073€ à la ligue 86.
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La Fédération nationale des chasseurs 
a appelé à une mobilisation dans les 
communes de France pour une action 
coordonnée et pacifique. 

Ainsi, nous nous sommes mobilisés 
devant la Mairie le 16 mai en présence 
d’élus, dont M. le Maire, afin de leur 
présenter un manifeste pour la chasse 
avec 11 revendications. 

Parmi celles-ci : la reconnaissance de 
la chasse comme patrimoine culturel 
à l’UNESCO ; la fin du financement des 
dégâts de gibier par les seuls chasseurs 
ce qui met en péril la pérennité de 
ces indemnisations ; la défense des 
chasses traditionnelles, du piégeage, du 
déterrage, le soutien aux agriculteurs, 
aux éleveurs, au pastoralisme face à la 
pression du loup… 

Et, bien sûr, la liberté de 
chasser les week-ends, 
les vacances, les jours 
fériés, dans le cadre 
de la loi, en assurant 
une cohabitation sereine entre tous les 
usagers de la nature. 

Nous avons pu constater sur notre 
territoire, depuis 2 ou 3 ans la présence 
d’espèces protégées dont l’Élanion blanc 
et le râle des genêts, ce dernier ayant été 
vu parmi les cailles des blés. 

Cette année nous avons lâché 
350 perdreaux (240 gris, 110 rouges ainsi 
que 90 faisans).

Nous remercions la Mairie pour l’octroi 
de la subvention annuelle, permettant 
de financer la cotisation à la Fédération 
des chasseurs de la Vienne. 

DE VERRIÈRES
CLUB DES AMIS 

Belote, tarot, scrabble …. Tous les jeudis du 
mois de 14 à 18h sauf juillet et août.
Nous avons pu effectuer en 2025 :
• 4 repas (avec de plus en plus de succès 

au moins 65 personnes à chaque fois) 
• 3 Thés dansants
• Et notre participation au goûter du 

carnaval et à la fête communale avec 
notre mijet

Notre repas de noël cette année aura bien 
lieu le 13 décembre salle J.A LOCHON
Nous prévoyons 3 thés dansants pour 2026 
janvier mai et septembre, des repas tout 
au long de l’année et des sorties à étudier.

Nous sommes ouverts 
à toutes vos suggestions.

Notre but créer du lien 
entre les personnes, 

venez nombreux 
nous rejoindre.

Notre association compte cette année 94 adhérents

CONTACT
  Président 

      Daniel BAUD - 06 40 72 27 62
 lindiendaniel@orange.fr 

CONTACT
  Président Jean-Paul SÉGUY 

       06 81 14 24 56
 seguy.jean-paul@orange.fr 

  Trésorière Catherine VERGNAUD 
       06 82 73 66 93

DE CHASSE AGRÉÉE 
ASSOCIATION COMMUNALE

Nos manifestations 
et actions en 2024-25 : 

• soutien financier et logistique à 
Dmytro recueilli par Tanya et Jakub 
sa nouvelle famille et tuteurs. 
Paiement des factures, création d’un 
conseil de famille, et organisation 
des obsèques de Oksana sa maman. 
Nous avons eu la chance de recevoir 
des soutiens incroyables avec l’aide 
inconditionnelle de Anna Lavrenchuk, 
ainsi que beaucoup,  beaucoup de 
généreuses personnes : Marie-Thérèse 
et André Blet,  l’Adecl :  Yvon Gautier 
et son directeur Olivier Jean-Claude, 
le secours Catholique de Lussac, 
la mairie de Lussac et son maire 
Jean-Luc Madej, le CCAS et Annie 
Lagrange,  l’entreprise Alamichel, le 
funérarium de Poitiers Sud et toute sa 
formidable équipe, Jocelyne BOIRON, 
soutien inconditionnel depuis l’arrivée 
d’Oksana et Dmytro en France, Josiane 
Mongard avec A.E.L.U, le Chœur 
Mérovée,… et tous ceux qui nous ont 
permis de récolter dons et soutiens.

• courses payées pour des familles 
françaises en difficulté, et aides 
financières pour réparations de 
voitures et logements pour d’autres, 

• règlement des factures Centre de loisirs 
pour un orphelin ainsi que le CHU et 
chambre mortuaire,

• organisation de notre vide-grenier et 
marché artisanal le 1er juin 2025,

• fin juin : prêt de jeux en bois géants et de 
notre matériel pro, à l’APE de Verrières, 

• juin à aout : prêts des jeux géants en 
bois aux guinguettes de FB,

• début juillet : remise de notre collecte 
de matériel de soins, pansements 
et médicaments à Aleksandr de 
Ukraine Libre Poitiers pour leur convoi 
humanitaire en Ukraine, 

• 26 septembre, organisation d’une soirée 
pour les enfants marocains, spectacle 
Albert Knüt le clown et Maurice Douda 
l’arnaqueur magicien en partenariat 
avec Just’Pizza, Arnaud Fillon,

•  5 octobre, participation à Octobre Rose, 
Verrières, 

• soutien à Iulia Daikun pour la création 
du centre d’enfants Ukrainiens en 
situation de handicap, à Vinnytsia 
h t t p s : // w w w. f a c e b o o k . c o m /
share/1GeDvmhrzf/

À venir :
• transport jusqu’à l’association «Ukraine 

Libre de Toulouse», de matériel de soins, 
médicaments, prothèse et appareils de 
locomotion pour l’Ukraine, 

• participation à la fête de Noël de 
Verrières le 6 décembre,

• loto,
• et toujours, soutiens financiers et en 

matériels pour les familles, enfants en 
France et à l’étranger...

Notre calendrier bien chargé cette 
dernière année et la réussite de 
nos actions, tout cela a été possible 
grâce à nos bénévoles, et les amis de 
l’association, merci ! Nous avons la 
chance de pouvoir compter aussi sur 
des donateurs et entreprises sponsors 
partenaires : Chorale de Civaux le Chœur 
Mérovée, Sarl Sérimétal à Chauvigny, 
La Friperie de Lova avec Carole et 
Frédéric Kitorogoff, Just ’pizza, Vélo rail 
de Chauvigny, Pharmacie de Verrières, 
Cabinet infirmier de Lussac, Sarah de 
«Sora Décoration», M.V.S.86, EHPAD du 
petit Clos, et bien d’autres encore...

Merci à la Mairie de Verrières et son 
équipe toujours disponible 
Bénévoles actifs : Anna et Roman 
LAVRENCHUK, Nadia PÉRICARD, Anita 
GROS, Chantal CLÉMENT, Liliia et Ihor 
LOBKOV, Bruno FILLON

Suivez-nous ! : Enfants du monde sur 
Facebook. https://www.facebook.com/
share/1Ej18ZSUJp/

DU MONDE 86
ENFANTS 

CONTACT
  Présidente

       Nathalie MARMAIN FILLON 
       06 87 35 49 33

 enfantsdumonde86@orange.fr

L’association Enfants du monde, 21 ans d’existence, 
continue son soutien aux plus déshérités 

et particulièrement aux enfants victimes de guerre.
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CONTACTS
  Président

       Benoit FOCONE - 06 59 04 97 15
 benoit.f76@gmail.com

  Secrétaire
       Katy DESROCHE - 06 13 99 34 86

 footballclubdes3vallees86@gmail.com

Notre club de football accueille filles et 
garçons à partir de 5 ans pour partager 
le plaisir du jeu, l’esprit d’équipe et la 
convivialité. Depuis l’année dernière, les 
tout-petits peuvent eux aussi découvrir 
le ballon rond grâce à la section « baby-
foot », spécialement pensée pour eux.

Le groupement est présent sur les 
terrains des communes de Verrières, 
Lhommaizé, Civaux, Fleuré, Bouresse, 
Lussac-Les-Châteaux et Mazerolles que 
nous remercions pour les installations 
et l’entretien des structures. 

Au-delà des entraînements et des 
matchs, nous organisons tout au long de 
l’année différentes manifestations pour 
faire vivre le club et rassembler petits et 
grands autour de moments festifs.

Pour suivre nos actualités, photos et 
résultats, rendez-vous sur Facebook et 
Instagram ! 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, 
que ce soit sur le terrain ou dans les 
tribunes !

CONTACT
  Président

       Damien BESSE - 07 85 68 84 62

  Secrétaire
       Manon TURBEAU - 06 66 97 33 93

 groupementjeunesdes3vallees86@gmail.com 

GROUPEMENTS JEUNES 
DES 3 VALLÉES 86

Le FC 3 Vallées 86 poursuit son développement sportif 
et associatif en étroite collaboration avec le GJ3 Vallées 
86. La saison dernière a été marquée par la montée 
historique de nos équipes : en Régional 2 pour notre 
équipe 1, Départemental 1 pour notre équipe 2 et enfin en 
Départemental 3 notre équipe 3. 

Notre équipe 3 qui se distingue avec également deux 
coupes, la première en challenge des réserves et la 
seconde au trophée des champions. Ces réussites 
sportives témoignent du travail de l’ensemble des joueurs, 
éducateurs et bénévoles qui œuvrent chaque semaine pour 
faire vivre le football sur notre territoire. 

Au-delà des résultats sportifs, notre priorité reste de 
proposer un cadre convivial et formateur, où chaque 
licencié trouve sa place. Cinq équipes seniors plus une 
équipe loisirs, le club renforce son projet d'ouverture à la 
pratique pour l'intégralité de ses licenciés 

Avec plus de 250 licenciés, le FC 3 Vallées 86 est avant 
tout une grande famille où chacun trouve sa place, des 
plus petits jusqu’aux plus grands. 

Notre club remercie chaleureusement la municipalité pour 
son soutien constant, ainsi que l'ensemble des bénévoles, 
parents, partenaires et habitants qui viennent encourager 
nos joueurs au bord des terrains." 

FOOT CLUB 
DES 3 VALLÉES 86

Les activités proposées aux résidents 
sont toujours nombreuses et très 
appréciées :
- Revue de presse, ateliers mémoire, 

cinéma, loto, belote, bricolage, 
jardinage…

- gymnastique douce, pétanque, jeux 
divers,  

- ateliers cuisine,  

- spectacles, animations diverses, 
- participation au carnaval, à la 

mobilisation « Octobre Rose », 
- sortie pour le passage du tour du Poitou-

Charentes. 

L’Amicale des Résidents vous souhaite 
de bonnes fêtes de fin d’année et ses 
meilleurs vœux pour l’année 2026 ! 

Et vous attend pour 
son traditionnel marché de Noël
 le samedi 20 décembre à partir 

de 14h30 à l’EHPAD 

DE L’EHPAD l’Orée du Verger
AMICALE DES RÉSIDENTS

CONTACT
  Présidente - Chantal TROUILLET

       07 51 64 76 05
 alain.trouillet093@orange.fr 
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CONTACT
  Président

       Denis VERGNAUD 06 35 22 65 85
 cdfverrieres.86@gmail.com  

       comité des fêtes de verrieres officiel

DES FÊTES
COMITÉ 

À la suite de l’assemblée générale, 
le comité des fêtes vous présente son bureau : 

VERGNAUD Denis, président ;  
DEMEESTER Guillaume, vice-président ; 

GUILLEMIN Virginie , trésorière ; 
DURPAIX Estelle, vice-trésorière ; 
FROMENTEAU Emilie, secrétaire ; 
DEROUET Katy, vice-secrétaire. 

Les membres actifs sont : 
ANDRE Olivier, GUILLEMIN Pascal, 

DEBOEUF Ludovic, DELAGE Bernard, 
CHANTEMARGUE Patricia, SOUHARD Brigitte, 

TROUILLET Chantal, METAYER Hubert,
 HERPIN Angeline, LABORIE Estelle, FOCONE Marc 

BARRAULT Béatrice, MASSE Gerard, 
REMBLIER Luc, CHABAUTY Joëlle, 

BONNEAU Benjamin, CHAMPAGNE Manuel, 
BROSSARD Mathieu, REPENTIN Manuel, 

BREGEAUD Antonella, VERGNAUD Célien et 
VERGNAUD Noëline. 

Une année festive à Verrières !  
Le Comité des Fêtes a encore prouvé 
cette année qu’il sait apporter joie et 
convivialité dans notre commune où 
il fait bon vivre. 

Tout a démarré en septembre avec 
la Parade de Mister Auguste joué par 
la troupe de théâtre « Les P’tites têtes 
de Litotes » de Sillars. Un lancement 
plein d ‘éclats et de sourires, qui a 
donné le ton à une saison riche en 
émotion. 

Puis, place aux « petits monstres » ! 
Pour Halloween, les rues se sont 
remplies de grimaces, de frissons et 
de bonbons, au plus grand bonheur 
des enfants. 

Et ce n’était que le début ! En 
novembre Paulo notre humoriste 
préféré, est revenu enflammer notre 
salle de spectacle, enchainant les 
fous rires pour une soirée mémorable. 

En décembre, la magie a continué 
avec un bel élan de solidarité entre 
les associations et les habitants qui 
se sont unis pour soutenir le Téléthon, 
prouvant une fois de plus que la fête 
rime avec générosité. 

Un don de 715€ a été versé. 

Pour continuer dans la solidarité, le 
comité des fêtes a participé à octobre 
rose, cette deuxième édition eu un 
franc succès. 

En mars, le carnaval quant à lui, a 
fait voyager petits et grands : globe 
terrestre, bateau à voile, les chars 
colorés ont transformé nos rues tout 
en musique avec la BATiCARiDEAU 
DE JANEIRO. 

En avril, la troupe de la « Comé 
Diénné » a une fois de plus, remporté 
un franc succès, confirmant que le 
théâtre tient une belle place dans nos 
festivités. 

Puis, la 5e édition de la course à 
obstacles a rencontré un immense 
succès 80 participants !! Toujours plus 
folle et plus relevée, elle a battu des 
records de jeunes motivés. Rendez-
vous déjà pris pour 2026, où la barre 
sera plus haute. 

En juin, sous un soleil radieux, le 
festival Verrières en Fête a pris le 
relai.  

Pour le 21 juin, La chanteuse Célia 
a animé le bourg suivit du groupe 
SILLY MONKEYS qui a mis le feu en 
finissant leur show avec l ‘équipe du 
FC3V pour leur montée. 

Merci aux artisans locaux et aux Food 
trucks d’avoir accompagné cette belle 
soirée. 

Un air de guinguette arriva sur le 
stade pour la fête communale le 
11 juillet.  Le Baluche des Complices de 
Mr Larsen a fait danser le public entre 
moules/frites, bar à vin et buvette.  
Malgré les arrêtés préfectoraux, la 
commune a su rebondir, le spectacle 
de son, lumière et fontaine à eau a 
attiré les foules.  DJ CEVER a clôturé 
la soirée avec réussite. 

Le comité des fêtes souhaite de 
nouveau remercier les bénévoles 
pour leurs participations. Sans vous 
rien n ’est possible. 

N’hésitez pas à nous rejoindre !!!! 

Avec la saison 2025/2026 
l’équipe du comité espère repartir dans 

une bonne dynamique 
pour égayer la commune. 

• Halloween le 31 octobre ;
• l’année 2026 débutera en mars avec le 

carnaval le 20 ou 27 mars en fonction 
de la météo, suivi d’une représentation 
théâtrale ;  

• la course à obstacles aura lieu le 11 ou 
18 avril ;  

• Verrières en Fête débutera avec la fête de 
la musique le 21 juin, la fête communale 
le 11 juillet ;

• l’assemblée générale se déroulera le 
25 septembre.  

L’association continue à mettre en 
location son matériel pour particuliers : 

• 1,50€ la table de 6 personnes 
• 1€ la chaise (prix dégressif selon la 
quantité) 
• 50€ le grand Tivoli* 6x3 (2 disponibles)
• 30€ le petit 3x3* (1 disponible) 		
*500€ de caution
• 20€ la vitrine réfrigérée. 
• 30€ machine à Popcorn 

Le matériel est mis à disposition à titre 
gratuit aux artisans, aux commerçants 
et aux associations. 

Vous avez une question, une idée ou une 
remarque, n’hésitez pas à nous contacter  

Le comité des fêtes vous souhaite 
de bonnes fêtes de fin d’année ainsi 

qu’une belle et heureuse année 2026. 

Fin Novembre 2024, notre président 
Michel Charbonnier nous quittait. Après 
de nombreuses années de présidence et 
de dévouement au sein de l’association 
des anciens combattants.

En tant que porte-drapeaux, nous 
avons eu le souhait de reprendre cette 
association afin d’honorer la mémoire 
de celles et ceux qui ont combattu pour 
notre liberté.

Février 2025 s’est tenue notre Assemblée 
générale avec la constitution du nouveau 
bureau. En présence des membres 
de l’association que nous remercions 
vivement pour leur soutien. Et la 
présence du président de l’association 
départementale de la Vienne, M. Léon 
et M. Le Maire de Verrières.
Le nouveau bureau est composé : 
Présidente : Valérie BELLO
Président d’honneur : Serge RICHARD  
Secrétaire : Marie-José FERREYRA 
BESSAGUET 
Trésorière : Véronique LENFANT 

Nous souhaitons la bienvenue à Yannick 
Bodin nouveau porte-drapeaux en 
collaboration avec Serge Goulpeau, 
Véronique Lenfant, Valérie Bello.
Les sorties officielles :
- 20 avril 2025 : Congrès départemental 

à Buxerolles 
- 8 mai : Commémoration de la victoire 

de 1945
- 3 juillet : Commémoration à la Couarde 
- 4 aout : Le Vigeant, Commémoration 

de la tragédie du 4 Août 1944 
- 5 aout : à Civaux, hommage aux 

résistants de Cormouin
- 13 aout : à Champagné St-Hilaire, 

Commémoration de la bataille du 
13 août 1944

- 11 novembre : Commémoration de 
l’armistice de 1918

- 5 decembre : Commémoration de la fin 
de la guerre d’Algérie 

Nous remercions M. RICHARD Serge 
président d’honneur et l’ensemble 
des membres de l’association de leur 
présence aux commémorations. 

Nous remercions tous les porte-
drapeaux de différentes sections de 
notre département de leur présence à 
nos côtés lors de la commémoration du 
03 Juillet 1944.

Nous remercions l’ensemble des 
familles des anciens combattants, des 
citoyens et citoyennes de VERRIERES 
et hors communes, des enfants ainsi 
que des élus toujours fidèles aux 
commémorations. 

Nos remerciements auprès de la 
commune de Verrières et l’association 
départementale de la Vienne (ADCPG/
CATM) pour leurs contributions au 
sein de notre association des anciens 
combattants.

L’association des anciens combattants 
vous remercie chaleureusement. 

Votre présence est un hommage au 
courage et aux sacrifices menés par 
ces hommes et ces femmes durant 

ces différentes guerres.

CONTACT
  Présidente

       Valérie BELLO
       06 16 13 69 25

SECTION LOCALE DE VERRIERES
COMBATTANTS

LES ANCIENS 
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DE COUME
LES AMIS 

Samedi 6 septembre, la traditionnelle 
marche gourmande et nocturne, 
organisée par l’association « Les 
Amis de Coume », a une nouvelle fois 
rencontré un franc succès. Pas moins de 
190 marcheurs ont répondu présent pour 
profiter d’une soirée conviviale, entre 
balade, dégustation et découverte. Dès 
la fin de journée, les participants se sont 
élancés sur un parcours soigneusement 
préparé, jalonné d’étapes gourmandes 
où chacun a pu savourer les différentes 
préparations. 
Au fil des kilomètres, l’ambiance était 
à la bonne humeur, avec des rires, des 
échanges et de belles rencontres. 
À la tombée de la nuit, les lanternes 
et lampes frontales ont créé une 
atmosphère chaleureuse et féérique, 

donnant un charme particulier à la 
marche. Le tout s’est déroulé dans 
une organisation sans faille, grâce 
à l’implication des bénévoles et des 
partenaires. 
L’association Les Amis de Coume se 
réjouit de cette belle réussite et remercie 
l’ensemble des participants pour leur 
enthousiasme. 
Le rendez-vous est déjà donné pour la 
prochaine édition, qui promet encore 
de beaux moments de convivialité et 
de partage en .2026 
Dans le cadre du jumelage et de 
l’amitié entre Coume et Verrières, cette 
année 2026 sera encore plus riche en 
rencontres : A l’occasion du week-end 
de l’ascension, Verrières se déplacera à 
Coume, du 14 au 17 mai 2026.  

Quatre jours de retrouvailles, d’échanges 
et de festivités qui s’annoncent déjà 
comme de très beaux moments à vivre 
ensemble.  
Pour cette occasion, tous les habitants de 
la commune sont les bienvenus afin de 
participer à ce week-end de rencontres 
et de festivités. 

 

 

VERCILHO

CONTACTS
  Trésorière 

       Anne-Sophie NIORT 
       06 45 20 35 58

  Secrétaire  
       Emmanuel PORCHERON 
       06 84 61 89 72

 clubvb86@gmail.com 

Après une saison compliquée
l'année dernière nous repartons 

motivés avec de nouveaux licenciés. 

Notre club affilié à la Fédération 
Française de badminton est tourné 
aussi bien vers le loisir que la 
compétition. Notre mot d'ordre est 
la convivialité. Nous regroupons les 
communes de Verrières, Civaux et 
Lhommaizé.

Nos entrainements ont lieu à Civaux le 
mercredi à partir de 20h et le vendredi 
à partir de 20h30. Tous les 15 jours nous 
aurons un entraineur qui animera une 
séance, Nous sommes en pour-parler 
avec le CODEP et avec un autre club 
pour proposer des entrainements plus 
fréquents. Nous n'avons pas d'école de 
jeunes cette saison mais les ados sont 
les bienvenus pour nous rejoindre.

Cette saison nous aurons en équipes 
départementale :
• 1 équipe mixte avec son capitaine 

Quentin
• 1 équipe vétérans avec son capitaine 

Hervé
• 1 équipe femme avec sa capitaine 

Anne

Nos projets pour cette saison sont les 
suivants :
• Animation Noël le 17 décembre
• Tournoi amical 1 licencié invite un non 

licencié comme l'année dernière
• Organisation d'un tournoi rapido
• Reconduction de l'opération textile 

pour ceux qui ne sont pas équipés

N'hésitez pas à nous rejoindre, la 
licence est au prix de 110 euros avec une 
réduction de 5 euros pour 2 personnes 
d'une même cellule familiale. 

CONTACT
  Présidente 

       Lydia DEMEESTER
 les amisdecoume@gmail.com

Succès pour la marche gourmande et nocturne !!! 

CONTACT
  Présidente 

       Emmanuelle PINEAU 
       06 63 04 32 84 (après 14h)

 divgym@bbox.com

VERRIÈRES
DIV’GYM

Ce sont les maître-mots qui règnent 
au sein de cette belle association, qui 
voit son nombre d’adhérent(e)s en 
constante progression depuis 12 ans.
Le club est présidé par Emmanuelle 
Pineau, qui est également notre 
entraineur bénévole et Estelle 
Blanchard : Trésorière. 
Convivialité pour la saison 2024-2025, 
l’Assemblée Générale s’est déroulée le 
20 juin 2025, au Comme Chez Soi afin 
de terminer la saison en beauté autour 
d’un repas de gourmet Div’Gym c’est 
aussi beaucoup de savoir vivre.
Fidélité : sur cette saison 33 licencié(e)s 
nous ont fait confiance, dont certain(e)
s nous accompagnent depuis le début. 
Merci à vous toutes et tous pour ces 
moments partagés où rire et sueur 
se côtoient. C’est un réel plaisir de 
travailler ensemble sur les cours 
innovants et de qualité de notre coach 
préférée MANUE ! 
Efficacité : sur les conseils avisés 
de notre Présidente, nous adhérons 
dorénavant à la Fédération Française 
Sports pour Tous (FFSPT) qui offre 
les mêmes garanties que la FFG pour 

un coût de licence divisé par plus de 
2 (28,60€ à la FFSPT contre 66,24€ à la 
FFG), ce qui nous permet d’avoir un 
compte de résultat positif s’élevant à 
1 135,68€.
Les séances se tiennent tous les 
mardis et jeudis de 19h00 à 20h00, à la 
salle Jean-Alain Lochon.
Adaptabilité lorsqu’il fait chaud, 
Div’Gym s’aère en organisant ses cours 
sur le stade d’entrainement de foot et 
lorsqu’il fait canicule dans la piscine 
chez Roselyne. 
Div’Gym, utilise son propre matériel de 
« torture », les adhérent(e)s n’ont plus 
qu’à emmener une serviette pour la 
transpiration et une bouteille d’eau 
pour bien s’hydrater !
Alors, si comme nous, vous avez envie 
de faire un peu d’exercices. Rejoignez-
nous ! Div’Gym vous offre deux 

séances d’essai. Si vous avez appréciez 
les cours, la cotisation s’élèvera à 70€ 
à l’année pour 2 séances par semaine.
L’association tient à remercier 
chaleureusement ceux qui contribuent 
à faire de ce club, un club où il fait bon 
venir s’entraîner grâce notamment 
à La mairie qui nous verse chaque 
année une subvention et qui nous 
met à disposition la salle à titre 
gracieux, les adhérent(e)s sans qui 
le club ne pourrait exister. Et surtout 
Emmanuelle, notre Présidente qui se 
donne sans compter. 

 Convivialité Fidélité Adaptabilité et Efficacité !     

Nos services
Que vous ayez besoin d’aide et /ou 
soins à domicile, de garde d’enfants, 
de transport accompagné ou encore 
de téléassistance, l’ADMR propose 
des services pour tous, à tous les 
âges de la vie !
Petit bricolage et petit jardinage 
L’association ADMR Dive & Rin 
propose maintenant des services 
de petit jardinage et petit bricolage: 
remplacement d’ampoules, de 
lustres, prises murales, fixation 
d’étagères, montage de meubles, 
retouches de peinture, taille de 
haies, tonte, plantations...
Devenez bénévoles !
Vous avez le goût de l’entraide, 
le sens de l’accueil ou encore 

des qualités d’organisation et 
d’animation ? Parmi les multiples 
missions proposées par notre 
association, il y en a forcément une 
qui vous ressemble.

Alors rejoignez-nous !

Vous souhaitez nous rencontrer ? 
Nous vous accueillons dans nos 
locaux : le lundi et jeudi 9h-12h30 
/ 13h30-17h, le mardi et vendredi 
9h-12h30 et le mercredi 9h-12h

DIVE & RIN
ADMR 

CONTACT
  12 route de Morthemer 

       86410 Lhommaizé
       05 49 45 22 53 

 info.assodiveetrin@fede86.admr.org
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AVED
Association 

Sollicitée en 2025 pour informer les 
citoyens de St Laurent de Jourdes et de 
Verrières sur les tenants et aboutissants 
du projet éolien porté par Eolise, notre 
association a répondu présente à la 
réunion du 22 septembre et nous avons 
organisé dans la continuité la réunion 
du 14 octobre.
Notre association est née en 2023.
Une dizaine de personnes se sont 
réunies en 2023 et ont décidé de créer 
l’association, ceci en vue de préserver 
faune et flore de la commune et des 
communes environnantes contre toutes 
les atteintes qui pourraient leur être 
portées, notamment par l’implantation 
de parcs éoliens, de parcs agrivoltaïques, 
et celui autour de l’étang de la Forge
Notre association a aussi vocation à 
défendre la santé des humains et des 
animaux, ce qui est le cas en ce qui 
concerne le captage d’eau de Fontjoin.

OBJET de notre association :
L’association a pour objet, sur le territoire 
des communes de Verrières, Dienné, 
Lhommaizé, Vernon, St-Laurent de 
Jourdes, Brion, Bouresse, Gouex, 
Mazerolles, Lussac-les-châteaux et 
les communes limitrophes de celles-
ci si nécessaire -, la protection de 
l’environnement, notamment de la 
flore, de la faune, des paysages et du 
patrimoine culturel, contre toutes 
les atteintes qui pourraient leur être 
portées, entre autres par l’implantation 
d’éoliennes et des infrastructures et 
équipements qui leurs sont liés.

MOYENS D’ACTION
Les moyens d’action de l’association 
sont tous ceux autorisés par la loi et qui 
permettent de concourir à la réalisation 
des buts de l’association, énumérés à 
l’article 2, notamment :
• la sensibilisation du public aux 

caractéristiques écologiques et 
patrimoniales du Sud-Vienne,

• l’information des citoyens et des élus,
• la découverte des milieux naturels,
• la participation aux actions publiques 

en matière d’environnement,
• le dialogue avec tous les acteurs 

concernés,
• la consultation des habitants des 

territoires concernés,
• les actions en justice.
Notre participation à la réunion du 
22 septembre 2025 organisée à l’initiative 
des deux municipalités, et l’organisation 
de notre réunion du 14 octobre 2025 nous 
ont permis de présenter le projet 
éolien d'Eolise tel que développé par 
le promoteur dans son Résumé Non 
Technique de l'étude d'impact et ainsi 
de consulter les nombreux (220) citoyens 
concernés, cela a abouti à la signature 
d’une pétition dont les principales 
revendications sont :
• le refus de l’industrialisation de notre 

campagne, le refus de la mise en danger 
des riverains du parc éolien projeté, 
le refus de la dégradation de notre 
Environnement (par exemple dans 
le projet éolien, refus d’implantation 
d’éoliennes dans le périmètre 
rapproché du captage d’eau potable de 
Fontjoin). Le refus de la destruction de 
la biodiversité,

• également nous refusons la saturation 
éolienne en sud Vienne et la 
dépréciation de nos biens immobiliers.

L’association exige également le respect 
des directives du Plan Paysage du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal 
mis en œuvre par la Communauté de 
Communes de Vienne et Gartempe, dont 
les grandes lignes sont : 
Pas d’éolienne à moins de huit cents 
mètres d'une habitation, pas de co-
visibilé directe ou indirecte entre un 
Monument Historique et une éolienne.
Les éoliennes de grande taille portent 
atteinte au bien-être et à la santé de 
nombreuses personnes.

Au moment où ces lignes seront lues, le 
commissaire enquêteur aura rendu son 
avis. Quel qu’il soit, ce sera le début d’un 
long combat car il sera suivi, soit d’une 
autorisation d’exploiter délivrée par 
monsieur le préfet et nous aurons à faire 
requête en annulation de cette décision, 
ou bien soit monsieur le préfet refuse 
l’autorisation d’exploiter et le promoteur 
pourra faire requête en annulation de 
cette décision, une décision préfectorale 
que nous défendrons par une action en 
intervention et ce auprès de la Cour 
Administrative d’Appel.
Ensuite, s’ensuivront les recours auprès 
du Conseil d’Etat ...
A ce jour (fin octobre) notre association 
compte une soixantaine d’adhérents et 
envisage de porter ce nombre à plus de 
cent...

Au final  :  de longues années de 
procédures pour lesquelles il sera 
nécessaire d’être solidaires au sein 
de l’association, notre intérêt étant 
commun.

Le bureau 
CONTACT

 contactassoved@gmail.com

Association Verrières  Environnement Durable

PISTE
Association 

Le « T » de P I S T E, pour Transmission 
en ce 3 juillet 2025 de commémoration 
à la Couarde, suivie de l’exposition 
présentée par PHILIPPE GARCIA, 
ancien Colonel commandant du RICM 
de Poitiers. Cette exposition, organisée 
conjointement avec Valérie BELLO, 
Présidente de l’association des anciens 
combattants de Verrières, a retracé 
l’ensemble des conflits passés et offert 
un regard sur l’orientation géopolitique 
de la situation actuelle de l’Europe. 
Lors de cette journée, notre Député de 
circonscription, PASCAL LECAMP, nous 
a fait l’honneur de sa présence
Le « E » de P I S T E, pour « Echange » 
lors du lancement d’Octobre Rose, 
conjointement avec la municipalité 
de LHOMMAIZE. Le 26 septembre, la 
Chorale GOSPEL’ERE de POITIERS nous 
a offert une magnifique soirée pleine 
d’émotions. Le concert de gospel, donné 

en L’église de L’HOMMAIZE, a fait écho 
auprès d’un public venu nombreux vibrer 
au son des voix de la chorale. Une belle 
réussite pour cette première !!

Merci à l’ensemble de la Chorale 
GOSPEL’ERE. Merci, à Stéphane RIQUET 
délégué de la Ligue, pour les écharpes 
roses, portées par les choristes à cette 
occasion. Merci à Valérie, Montaine 
et Marie-Jo pour avoir contribué à la 
réussite de cet évènement.
Les dons récoltés, ainsi que l’argent issus 
de la vente de tickets de tombola tout 
au long du mois d’octobre, seront remis 
à la ligue, par P I S T E, en présence de 
la Municipalité de L’HOMMAIZE et des 
généreux donateurs de lots autour d’un 
verre de l’amitié.

 
 
 
 
 
 

CONTACT
  Président Guillaume ANASTAY 

      06 87 12 86 70
 vercivaltennisclub@orange.fr 

      http://vercivaltc.clubeo.com 

VERCIVAL

13 équipes étaient engagées dans les 
différents championnats. Les jeunes en 
13-14 et 15-18 ans ont bien figuré, perdant 
plusieurs matchs d’un fil, dommage. Les 
11-14 verts ont eu plus de difficultés mais 
pour leur première compétition, ils ont 
montré une forte motivation et ont bien 
progressé. Un jour, ça paiera.  

L’hiver dernier, l’équipe 1 masculine en 
+35 et l’équipe mixte ont fini premières 
de leur poule mais se sont inclinées lors 
du match de classement.  

Le championnat senior de printemps 
s’est achevé avec des fortunes diverses 
mais la relève est prête. Hugo et Antarès, 
15 ans chacun, ont participé à cette 

compétition et ont réussi à s’imposer 
face à de vieux briscards. 
L’équipe 1 masculine a su relever le 
défi de la régionale 2 en se maintenant 
malgré le niveau très relevé de certains 
de leurs adversaires.  
Comme tous les ans, le club propose des 
cours le samedi matin pour les enfants. 
Ils sont entrainés par 3 moniteurs dans la 
salle de Civaux et il reste quelques places 
pour des 6-10 ans débutants. 
Quelques tournois organisés par le 
club se sont déjà déroulés et d’autres 
sont prévus au cours de la saison 
jusqu’au championnat par équipe qui 
commencera en janvier. Des stages de 

perfectionnement sont aussi proposés 
lors de chaque vacance.  

Côté adultes, un deuxième créneau 
d’entrainement s ’est ouvert le 
lundi, 3 sont proposés le jeudi. Les 
championnats 16-34 ans et vétérans 
vont commencer, espérons que tous les 
compétiteurs seront près. 

Côté extra-sportif, le club organise un 
loto richement doté à Verrières le samedi 
14 mars 2026 (Bons d’achat, jambons…). 
Nous vous y attendons nombreux afin 
que vous nous aidiez à continuer à 
proposer des tarifs d’adhésion attractifs 
aux plus jeunes.    

C’est reparti pour un tour au Vercival TC 
après une saison 2024/2025 riche en compétition. 

CONTACT
  Président  Yannick BODIN 

       06 71 88 01 19
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VIE DE 

LA CITÉ

Location des salles communales
Tarifs des salles   
Application à partir du 15 mai 2025 
par délibération N°20250514MC05 de la séance du 14 mai 2025

POUR INFO
Cette année, la commune a 

participé à 5 bons vacances au 
CPA Lathus pour les enfants 

de 6 à 16 ans. 

* du 01/11 au 31/03 inclus
** Pas de supplément chauffage

Etè EtèHiver* Hiver*Tarif unique

Grande salle Petite salle Salle 
ALSH

A la 
journée

A la 
semaine

Au 
mois

Pour les réunions 
uniquement**

Salle polyvalente 
(stade)

Club House 
(Salle 

polyvalente)

Pour les réunions 
uniquement** 

Tarif 
unique

Tarif 
unique

Tarif 
unique

Tarif 
unique

200€ 150€

450€ 320€

280€ 200€ 20€ 20€ 100€ 400€

500€ 370€ 20€ 20€ 100€ 400€100€ 40€

Gratuit Gratuit50€

pas 
de location

possible

Espace Jean-Alain Lochon (dans le bourg) Espace partage (à la Mairie)

Commune

Hors
commune

Mercredi 9 avril 2025, une réunion 
publique a été organisée par la 
municipalité de Verrières et la 
gendarmerie nationale sur la 
Participation citoyenne à l’Espace 
Lochon. 

Ce dispositif est fondé sur une 
convention passée entre la commune 
et la gendarmerie dont l’objectif est 
de mobiliser la vigilance de référents 
volontaires qui transmettent leurs 
observations sur des anomalies 
observées afin de lutter contre la 
délinquance, les incivilités et les 
cambriolages. 

Il s’agit de créer du lien et de la 
solidarité entre les habitants, de veiller 
à la tranquillité du voisinage et de 

permettre à la gendarmerie de réagir 
au plus vite en cas de perturbation. 

Le maire est chargé de la mise en 
œuvre et de l’animation du dispositif 
et met en lien les référents volontaires 
avec les gendarmes. Les habitants, 
qui ne se substituent pas à l’action 
des forces de l’ordre, sont sensibilisés 
aux actes élémentaires de prévention 
comme la surveillance des habitations 
inoccupées ou le signalement des 
démarcheurs suspects. Les gendarmes 
encadrent le dispositif, reçoivent les 
informations par le 17 et envoient 
des patrouilles d’intervention si 
nécessaire. 

Pour tous renseignements merci de 
contacter la mairie.

Bilan d’information 
Participation citoyenne

Aide alimentaire 
cantonale 
Selon critère financier et composition du 
foyer, se renseigner en mairie : distribution 
d’un colis alimentaire par mois (participation 
financière de la mairie à hauteur de 1€ par 
habitant). 

Aires de 
co-voiturage 
• Parkings derrière 

la Pharmacie 
• Nouveau Parking descente du stade 
• Merci de privilégier ces lieux pour un 

stationnement de journée.

Animée par des parents bénévoles, elle 
organise des moments conviviaux ainsi 
que des ventes afin de récolter des fonds.  
Cette année a été, comme toujours, très 
riche 
• Ventes de Madeleines Bijou plusieurs 

fois dans l’année. 
• Vide ta chambre en novembre.   
• Offres de Noël : ventes de chocolat « Jeff 

de Bruges », « Les Huitres Magnat », 
les tisanes de « La Ferme St-Sylvain » 
et « Jardins de Pléiades » et le Saint 
Nectaire de la « Ferme de Chautignat ». 

• Loto de début d’année qui rassemble 
toujours plus de monde.  

• Concours de puzzle qui commence à 
se faire connaitre.  

• Carnaval en collaboration avec le 
Comité des Fêtes : un moment festif 
où les enfants ont pu déambuler dans 
le village en suivant un magnifique 
char confectionné par des équipes de 
plus en plus créatives, au rythme de 
la “Batucarideau de Janeiro” de l’ESAT 
d’Adriers.   

• Vente de fleurs et plants de légumes 
avec l’entreprise locale « Kathy 
BLANCHARD » 

Et pour clôturer cette année en beauté…. 
La fameuse kermesse de l’école !!! Encore 

une très jolie fête de fin d’année avec 
l’animation musicale exceptionnelle de 
Blandine et Nina des SYMPATIFS. 

Ces actions, petites ou grandes, sont 
précieuses : elles financent du matériel 
ou encore des projets qui rendent la vie 
de nos enfants à l’école plus riche et plus 
joyeuse.  

Cette année, l’APE a aussi contribué 
à financer le projet de voyage au Puy 
du Fou qui a été reporté en octobre à 
cause de la canicule pour les élèves de 
l’élémentaire ainsi que la sortie au CPA 
de Lathus pour les maternelles. L’APE 
offre aussi la calculatrice au CM2 qui 
partent au collège. 

Cette année, le bureau est composé de : 
• BARRAULT Béatrice, Présidente 
• LHOMME Cécile, Secrétaire 
• GAUBERT Adeline et PILOT Marjorie, 

Secrétaires adjointes 
• LENFANT Véronique, Trésorière 
• MAILLOU Lexane, Trésorière adjointe 

L’APE, c’est aussi une équipe ouverte à 
toutes les bonnes volontés. Que vous 
ayez un peu de temps pour donner un 

coup de main lors d’un événement, une 
idée à partager ou simplement l’envie de 
participer à la vie de l’école, vous êtes les 
bienvenus !

N’hésitez pas à nous contacter ! 

Facebook: https://www.facebook.com/
ape.deverrieres  

Adresse :
14 Place de la mairie - VERRIERES 	

Parce qu’il faut tout un village pour 

faire grandir un enfant, L’Association 

des Parents d’Elèves est là pour 

accompagner l’école toute l’année. 

DES PARENTS D’ÉLÈVESASSOCIATION 

CONTACT
  Présidente

       Béatrice BARRAULT  -  06 82 26 06 25
 apedeverrieres@yahoo.fr  

       ape.deverrieres

CONTACT
  Père Loïc PAUMIER

       Presbytère de Verrières 
       05 49 42 78 05

  Père Auguste SAMBOU
       05 49 91 11 97
       (Montmorillon) 

  stejeanneelisabeth@poitiers-catholique.fr

SAINT-MICHEL
ÉGLISE

L'église Saint-Michel de Verrières appartient 
à la Paroisse Sainte Jeanne-Elisabeth de 
Montmorillon. 
Pour connaître les dates des messes il est 
préférable de consulter le site messes.info ou 
l’application. 
Nos prêtres sont prêts à vous accompagner pour 
tous les grands moments qui rythment votre vie.
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Personnes fragiles, 
isolées, agées  

Selon l’article L121-6-1 du code de 
l’action sociale et des familles, le maire 
est tenu d’instituer et de tenir à jour 
un registre nominatif communal des 
personnes âgées et des personnes 
handicapées de sa commune vivant 
à domicile, qui en font la demande ou 
à la demande d’un tiers (parents, voisins, médecin…), à la condition 
que la personne concernée, ou son représentant légal, n’y soit pas 
opposé. 
La mairie tient un registre de personnes à contacter en cas de 
canicule, crise sanitaire… 
Si vous êtes une personne vulnérable et que vous souhaitez que 
la mairie prenne de vos nouvelles ou vous apporte de l’aide lors 
d’épisodes compliqués, nous vous conseillons de vous rapprocher 
du secrétariat (05 49 42 71 77) ou d’un élu.  

Quelques règles 
de civisme  
• Pour le bien-être de tous, nous recommandons 
à tous les habitants d’entretenir leurs haies et 
arbres donnant sur la voie publique. Les motos 
sont interdites dans les chemins de randonnées 
balisés (arrêté du maire) ainsi que sur les stades 
et aires de jeux. 

• Les promeneurs de chiens sont priés de 
ramasser les déjections de leur animal.  

• Cette année encore, nous avons été contraints de 
capturer des chats errants sur plusieurs secteurs 
de la commune. Une association de la Vienne 
a pu les prendre en charge et leur apporter les 
premiers soins. Il est rappelé que toute personne 
qui détient un animal doit le faire identifier. Il est 
également préconisé de faire stériliser les chats.  

Déploiement 
de la fibre
La fibre est cours de déploiement sur 
toute la commune. Tous les usagers 
sont invités à se rapprocher de leur 
opérateur téléphonique pour connaître 
leur éligibilité à ce service. 

Citoyenneté
Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Son 
recensement citoyen (parfois appelé par erreur recensement 
militaire) fait, il reçoit une attestation de recensement. Il doit 
présenter cette attestation lors de certaines démarches (par exemple, 
pour son inscription au bac avant 18 ans). Le recensement permet 
à l’administration de convoquer le jeune à la journée défense et 
citoyenneté (JDC). 

La démarche se fait à la mairie de la commune de votre domicile, 
ou de celle où est situé l’organisme auprès duquel vous avez fait 
élection de domicile. 

Vous devez faire la démarche de recensement accompagné d’un 
de vos parents.

Vous devez aller à la mairie avec les documents suivants : 
• Carte nationale d’identité ou passeport valide 
• Livret de famille à jour 
• Justificatif de domicile 

Pour plus de renseignements contacter la mairie ou aller sur le site 
www.defense.gouv.fr/sga/au-service-nation-dupublic/jeunesse/
devenir-citoyen/journee-defense-citoyennete-jdc 

Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur 
les listes électorales aux 18 ans du jeune. 

LA POSTE 
informations 
utiles 

Ouvert du mardi au vendredi de 11h45 à 12h15 et 
de 14h30 à 16h30 
et le samedi de 9h à 12h.

Géraldine se tient à votre disposition pour 
vous renseigner sur les services à la personne 
(téléassistance, visite du facteur à domicile, 
téléphonie, …) et pour vous faciliter la vie

Correspondant presse 
Marie-Christine DELAVERGNE de Queaux est 
la référente presse de notre secteur. 

CONTACT 
  06 08 05 40 93
 mcdelavergne@mailo.com  

Des chiffres pour construire 
demain  
Le recensement de la population 
est un acte civique, obligatoire, 
qui concerne tout le monde et 
qui profite à tous. C’est grâce 
aux données collectées lors du 
recensement de la population que 
les petits et grands projets qui vous 
concernent peuvent être pensés et 
réalisés. Le recensement permet 
d’établir la population officielle 
de chaque commune. Il fournit 
également des informations sur les 

caractéristiques de la population : 
âge, profession, moyens de 
transport utilisés, conditions de 
logement…  

Au niveau local, le recensement 
de la population sert par exemple 
à prévoir les équipements collectifs 
nécessaires (écoles, hôpitaux, etc.) 
et à déterminer les moyens de 
transports à développer. 

Le recensement de la population 
permet de prendre des décisions 
adaptées pour la collectivité. 

Recensement 
population 2026

La campagne de recensement 
pour notre commune aura lieu 

du 15 janvier 2026 
au 14 février 2026

Qui peut voter aux élections municipales ? 

Pour pouvoir voter, un électeur doit : 
• Avoir au moins 18 ans ; 
• Être de nationalité française ou d’un pays membre de 
l’Union européenne ; 
• Être inscrit sur les listes électorales avant le 30/01/2026
• Jouir de ses droits civils ou politiques. 

Les agents recenseurs retenus sont Catherine 
BUGEAUD et Katy DEROUET. 

Elles seront vos seules interlocutrices, nous vous 
demandons de leur réserver le meilleur accueil 
possible.

Elections municipales 2026  
Les élections auront lieu le : 
• dimanche 15 mars 2026 : 1er tour 
• dimanche 22 mars 2026 : 2nd tour 
 
La commune de Verrières dispose 
d’un seul bureau de vote : Mairie

Focus sur le mode de scrutin

 

Le vote blanc est-il pris en compte lors de 
cette élection ? 

Depuis la loi du 21 février 2014, les votes 
blancs sont décomptés et annexés au 
procès-verbal lors des élections. Cependant, 
ils n’entrent pas en compte pour la 
détermination des suffrages exprimés. 
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LES ACTEURS ÉCONOMIQUES 

DE LA COMMUNE 

Hôtel Brasserie «Les Deux Porches» 
Emmanuelle et François
1 place de la Mairie - 05 49 42 83 85
Épicerie COOP Atlantique  - Nathalie THOUVENIN
2 place de la Mairie - 05 49 42 95 54
Bar Tabac Presse « Les Etangs » 
Thierry et Vivianne BEAU
8 route de Lhommaizé - 05 49 42 75 64
Boulangerie Pâtisserie « La Verrières des Délices » 
M. et Mme LEBEAU Aude et Ludovic
10 place de la Mairie - 05 49 54 46 20
Restaurant Cave à vin «Le Comme Chez Soi»
Jean-Philippe MOREAU
9 place de Coume - 05 49 03 43 52
Pizzas à emporter « Just’Pizza » - M. FILLON
39 route de Lhommaizé - 06 31 67 10 55
Volailles Fermières du Charrault (Valdivienne) 
Fabrice BAUD
Point de vente au 2 Le Gâteau - 06 71 44 83 39
Horticulteur, pépiniériste Kathy BLANCHARD
4 La Binotière - 06 10 07 26 35
Paysagiste «Verrières Jardins Loisirs» 
Dominique JACQUOT
31 rue de la Mare - 06 85 49 55 65
Couturière à domicile « Karin’Couture »
Karine BONNEAU
38 route de Bouresse - 05 49 51 79 67
Création d’articles textiles « Aliénor & Léonard » 
Marie PINEAU-DELANDE
Facebook Aliénor-Léonard
Salon de coiffure « L’Atelier Création Coiffure»
Lolita TEXIER
9 bis 1 rue de Provence - 05 49 42 71 25
Salon de tatouage «  Enola Ink »
17 Grand’Rue - 06 82 67 65 53
Fleuriste créateur «L’Arrosoir» Stéphanie FRADET
2 bis place du Champ de Foire - 05 16 34 50 61

Coiffure à domicile « SG Coiffure » 
Sandrine GAUTHIER
Verrières et ses alentours - 06 86 87 74 49
Salon d’esthétique 
« L’Institut » beauté et bien-être
9 bis 2 rue de Provence - 06 75 60 86 19
Garage AD – PH Automobiles 
Hervé PINAULT
45 route de Lhommaizé - 05 49 42 71 51
Station-service 7/7 - 24/24 
45 route de Lhommaizé
Station de lavage véhicules « Oki » 
Valérie BELLO
2 ZA du Grand Buisson
Photographe Jean-Luc GALLET
20 rue du Crêt d’eau - 06 14 79 38 67
Encadrement et cartonnage «Ça Cartonne»
Carole BLANCHARD
16 rue du Crêt d’eau - 06 63 57 63 55
Assurances MMA
Wilfried PERRIN
7 place de la Mairie - 05 49 42 71 56
Savonnerie artisanale « L’Arbre à Savons »
Corinne BRIAUD
8 la Pouge - 07 77 92 77 22
Infinitum (yoga) - Maryse BASTIERE
06 71 51 73 04
Expertise d’écriture et graphothérapie
Annie-France VENIN
16 rue du Verger - 05 49 42 39 94
Évènements bien-être  «  D-Connexion »
Véronique LENFANT - 06 63 71 45 60
Le Petit Brocanteur 
Pascal PIBERNE
06 09 79 89 99
Artiste Peintre Mme Lydia ANDRÉ 
06 67 75 63 00

Commerces / Autres services
Artisans de proximité

Professions libérales
Cabinet vétérinaire 
Drs BALLANDONNE, CATELLA et CUISENIER
1 rue de Provence - 05 49 42 71 19
Chirurgiens-dentistes Drs Mikaël LEDEVIN, 
Nikita FOL et Diane KANOUI
3 rue de Provence - 05 49 42 87 09
Médecins généralistes 
Drs DEDIEU, MESRINE, VESSIÈRE et COIQUAUD
5 rue de Provence - 05 49 42 71 05
Cabinet d’infirmières Mmes DEMEESTER,
FOURNIER, FROMENTEAU et VERGNIAUD
5 rue de Provence -  05 49 42 78 76
Kinésithérapeute  Mme LAZARD
7 rue de Provence - 09 50 09 29 75

Ostéopathes 
Mme ROELAND  et Mme SAIGNES
9 bis 3 rue de Provence - 07 49 23 67 04

Orthophoniste M. Sylvain ZANNE
5 rue de Provence - 06 87 78 36 05

Pédicure podologue Mme Estelle LABORIE	
9 bis 4 rue de Provence - 06 71 20 19 22
Sage-femme libérale Sabine WATTELAR	
14 place de la Mairie - 06 87 24 80 15 
Pharmacie Dr Marita BARET
11 rue de Provence - 05 49 42 72 15

PG Coaching conseil 
M. GENTY - 06 03 35 11 97

Psychologue clinicienne et psychothérapeute
(Adultes/enfants) Mme RENE-DEBORD 
9 rue de Provence 06 68 37 13 47
Hypnose pour enfants et Adolescents
Mme PEQUIN 
14 place de la mairie - 07 81 42 86 44
Accompagnante périnatale et parentale
Mme PROUST 14 place de la mairi - 07 68 03 54 23
Thérapeute Systémique (individuel, couple, fa-
mille) et Praticienne en addictologie 
Joelle CHABAUTY
14 place de la Mairie - 06 30 67 91 60
Notaire Me Isabelle BERNUAU
26 route de Lussac - 05 49 42 71 01

Assistantes maternelles
• Sabine GREGOIRE 
  45 rue du Crêt d’eau - 05 49 51 90 52

• MAM « La Chrysalide » Mathilde & Mélinda
  4 Chez Delage - 06 30 07 77 72

• MAM La Maison des P’tites Souris Vertes 
Elodie DEBOEUF et Anne THOMAS
2 rue des Aubrugères 
07 86 72 35 43 ou 06 66 96 63 24

Nouveau
Nouveau

Nouveau

Nos commerçants, artisans, 
agriculteurs et producteurs 

sont précieux ! 
J’achète local 

avec mes commerçants…

Artisans 
du bâtiment 
Entreprises
Electricité générale - LANNEAU Cyril Electricité
8 chez Delage - 06 76 94 44 52

Menuisier – DM DESROCHE Menuiserie
Thomas DESROCHE
24 rue du Pré de la Loge - 06 84 32 45 49

MIGNERE Peinture - Décoration - Vitrerie - Sols 
Romain MIGNÈRE - 22 La Pouge - 06 64 83 19 79

Plombier, chauffagiste, ramonage - Olivier ANDRÉ
2 La Binotière - 06 83 47 33 75

Tapissier, bourrelier - Thierry MATIGNON
21 Grand Rue - 05 49 42 79 20
APS Sarl (surveillance, gardiennage, protection)
4 Grand Rue - 05 49 42 93 71
SARL BELLO CONSTRUCTION 
Mario et Valérie BELLO
4 ZA du Grand Buisson - 05 49 42 95 48
SARL BLANCHARD Michel (chaudronnerie)
11 route de Gençay - 05 49 42 73 69
SARL NEOLIS
(négoce de grain, coopérative agricole)
Chez Brisset - 05 49 42 71 66
SAMELAG (élagage, ébranchage, broyage)
Samuel CAILLAUD
7 rue du Pré de la Loge - 06 32 45 08 41

Horaires d’ouverture de la déchetterie
• Du 1er novembre au 31 mars : 

Les lundi, mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 17h.

• Du 1er avril au 31 octobre
Les lundi, mercredi, vendredi et samedi 
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h.

Contact à Verrières : 05 49 42 88 26
Collecte des ordures ménagères :   
Retrouvez toutes les informations sur www.simer86.fr ou sur 
https://www.simer86.fr/files/wysiwyg/dechets/01_lundi_
impaire_2026.pdf

La déchetterie 
et les ordures ménagères

La CCVG et la Région Nouvelle 
Aquitaine proposent à l’ensemble 
des habitants de Vienne et 
Gartempe un nouveau service de 
transport à la demande : le service 
V’Bus.
Ce service s’adresse à tous et permet 
de se rendre vers les centralités du 
territoire pour accéder aux services 
et aux équipements.
Au-delà de son rôle premier, ce 
service est un vecteur d’intégration 
et de cohésion sociale.

Service v’Bus

Urbanisme 

Le service Urbanisme de la CCVG instruit et délivre les 
autorisations d’urbanisme (permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir, déclaration préalable, 
certificats d’urbanisme d’information et opérationnels…) 
pour 29 communes en 2018. 

Il veille à l’application des réglementations relatives au 
droit des sols, aux documents de planification (Plan Local 
d’Urbanisme, Plan d’Occupation des Sols, Carte Communale, 
Règlement National de Protection des Sites Patrimoniaux 
Remarquables, Plan de Prévention des Risques Inondations…) 
de chaque commune. La délivrance des arrêtés reste de la 
compétence des Maires.

Le service urbanisme renseigne et conseille en amont les 
administrés sur leurs projets relatifs au droit des sols.

Il collabore avec les communes dans le cadre de leurs projets.

Il collabore avec les services de l’Etat (Architecte 
des Bâtiments de France, commission de sécurité et 
d’accessibilité), les gestionnaires des voies et des réseaux…

Il participe aux réflexions sur la mise en place du PLUi.

RAPPEL : les autorisations d’urbanisme 
	   doivent être déposées en Mairie.

Toutes les demandes d’urbanisme peuvent être réalisées en 
ligne sur le lien https://ccvg.pu.sirap.com/086285/connexion

Aides habitats diverses 
Vous êtes propriétaire et vous souhaitez réaliser des travaux 
dans le logement que vous occupez ou que vous mettez en 
location… Vous pouvez bénéficier de conseils gratuits et de 
subventions, selon certaines conditions.

Pour tout renseignement, contactez l’Espace Conseil France 
Rénov’ mis en place sur le territoire de la Communauté de 
Communes Vienne & Gartempe (CCVG). 

Ce service public, à la disposition de tous, permet de bénéficier 
de conseils neutres, gratuits et indépendants. 

Les conseillers France Rénov’ facilitent votre réflexion, vous 
aident à construire votre programme de travaux et vous 
renseignent sur les aides financières mobilisables pour obtenir 
un logement plus confortable et plus économe. 

Si vous êtes éligibles aux dispositifs d’aides à l’amélioration 
de l’habitat mis en œuvre sur le territoire de la CCVG (OPAH 
et OPAH-RU), les conseillers France Rénov’ vous orienteront 
vers les opérateurs dédiés. 

Les conseillers France Rénov’ vous accueillent lors de 
permanences à Montmorillon, Lussac-les-Châteaux, 
Valdivienne, Saint-Savin et Availles-Limouzine sur rendez-
vous :

CONTACT 
  05 49 61 61 91

 francerenov.vienne@soliha.fr 
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Calendrier 2026Calendrier 2026
des manifestationsdes manifestations
Loto (APE)  

Vœux du Maire  
Thé dansant (Les Amis de Verrières) 

 
Concours de puzzles (APE) 

 
Loto (Groupement Jeunes des 3 Vallées 86 et FCV86) 

Carnaval (Comité des fêtes) 

 
Course à obstacle (Comité des Fêtes) 

Thé dansant (Les Amis de Verrières) 

Théâtre - date à confirmer

Commémoration de la Victoire de 1945 (Anciens Combattants) 

 
Fête de la musique et marché artisanal et gourmand (Comité des fêtes) 

Fête de l’école et kermesse (APE) 

 
Commémoration du Massacre de la Couarde (Anciens Combattants) 

Festival Verrières en fête (feu d’artifice Mairie, Concerts Comité des fêtes) 

Brocante du FC3V86 
 
Marche nocturne gourmande (Les Amis de Coume) 

Représentation théâtral (Comité des fêtes) - date à confirmer

Thé dansant (Les Amis de Verrières) 

Assemblée générale du Comité des fêtes 
 
Octobre ROSE 
(commune, associations, entreprises, commerçants, artisans, services …) 

Loto FC3V86 - manifestation à confirmer   
Soirée Halloween (Comité des fêtes) 

 
Commémoration de l’Armistice de 1918 (Anciens Combattants) 
Repas des plus de 70 ans - date à confirmer

Vide ta chambre (APE) 

Loto (Les Amis de Coume) 

 
Commémoration de la fin de la guerre d’Algérie 
(Anciens combattants) 

Téléthon suivi du Marché de Noël (Comité des fêtes et Commune)

Repas de Noël de l’école et spectacle 
Marché de Noël de l’EHPAD (Amicale des Résidents)




